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SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — SOUSCRIPTION. LE1TRE. 

ENFANT. — DÉSAVEU DU PÈRE. — TUTEUR ad hoC. — CONSEIL 

DE FAMILLE. — COMPOSITION. — INCOMPÉTENCE DU TRI-

BUNAL. 

Aux termes de l'article 318 du Code Napoléon, l'action 

en désaveu doit être dirigée contre un tuteur ad hoc don-

né à l'enfant et 'en présence de sa mère ; et ce tuteur doit 

être nommé par le conseil de famille dans la forme près- , 

crite par les articles 405 et suivants du même Code. Il 

n'appartient donc point au Tribunal de faire cette nomi-

nation. ,
f

. 
Aiojsi c'est incompétemment qu'un Tribunal a procédé 

une nomination de cette nature,, alors* môme que le juge 

de paix anrait constaté que la majorité des parents con-' 

voquéspour la composition du conseil de famille ne s'é-

taieut pas présentés et qu'il y avait eu impossibilité de 

réunir un conseil de famille régulier, si, d'ailleurs, rien 

n'établit qu'on ait eu recours, subsidiairement, pour la 

formation de ce conseil, aux alliés et amis do la famille. 

Au surplus, comme, dans l'espèce, l'enfant désavoué 

avait été reconnu et même légitimé par deux époux étran-

gers au désavouant et à sa femme, il eût été douteux que 

le 'conseil de famille légalement composé de leurs parents 

respectifs lût régulier. En effet, le seul conseil de famille 

régulier pour l'enfant désavoué qui se trouvait dans cette 

position ne devait-il pas être celui qui aurait été composé 

de parents, alliés ou amis des père et mère que lui don-

naient la reconnaissance et la légitimation dont il s'agit, 

tant qu'elles subsistaient? 

^u fond, le droit que l'on aurait de désavouer un en-

fant, s'il était dans la famille, confère-t-il le droit et la 

qualité nécessaires pour être admis à contester la filiation 

acquise à cet enfant dans une autre famille qui, loin de îa 

lui contester, veut au contraire la lui faire maintenir?' 

La chambre civile aura à résoudre ces diverses ques-

tions que soulève le pourvoi des époux Duquesne. Ce 

pourvoi, dirigé contre un arrêt de la Cour impériale de 

Paris du 5 juillet 1853, a été admis au rapport de M. le 

conseiller Hardoin et sur les conclusions conformes de M. 

'avocat-général Raynal ; plaidant, M° Groualle. 

INTERPRÉTATION. —> DÉFAUT DE MOTIFS. 

Les syndics d'une société en commandite, tombée en 

faillite, ont pu, en l 'absence d'un acte formel de souscrip-

tion, opposer à un actionnaire qui niait cette qualité et les 

engagements qui en dérivaient, une lettre émanée de lui 

et en faire résulter l'obligation par lui prise do devenir 

actionnaire pour son compte personnel, et non pour le 

compte d' autrui. La sanction donnée par la justice à cette 

interprétation des syndics échappe à la censure de la Cour 

de cassation, comme fondée sur une appréciation d'acte 

qui rentrait dans les attributions exclusives de la Cour 

impériale de laquelle elle~émanait. 

Lorsque, par suite de la décision qui précède, cet ac-

tionnaire a été condamné, en première instance, à payer 

aux syndics une somme de 15,353 I'r. en capital et inté-

rêts, la Cour impériale, devant laquelle ce même action-

naire a conclu subsidiairement, comme appelant, à ce 

qu'il fût jugé que les intérêts ne devaient courir que du 

jour de ia demande, au lieu de les allouer, comme l'avaient 

fait les premiers juges, du jour où chaque portion de la 

souscription avait dû être versée dans ia caisse socisle, a 

pu écarter cei conclusions subsidiaires en adoptant pure 

. ment et simplement les motifs du jugement de première 

instance ; par là, elle en a implicitement motivé le rejet 

En effet, c'est comme si elle avait dit que le cours des in-

térêts tel que l'avaient fixé les syndics dans leur compte 

soumis au Tribunal et approuvé par lui devait être adopté 

(
 Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

' Sny et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Raynal, plaidant M
e
 de Saint-Malo (rejet du pourvoi 

du sieur Mille contre un arrêt de la Cour impériale d'Aix 

au 12 mai 1854, rendu au profit des syndics de la So-
ciété du canal Zola). 

Présidence de M. Mesnard. 

BILLET. — ENDOSSEMENT. — NULLITÉ. — COLLUSION. — FEMMI 

SÉPARÉE. — POURSUITE DE SES REPRISES. 

Le Tribunal de commerce compétent pour prononcer 

sur la validité de l'endossement d'un billet n'a pas cessé 
ue être par cela seul que celui qui demandait la nullité 
uu la transmission comme faite au préjudice de ses droits 

n était pas commerçant, s'il n'a été excipé de l'ineompé 

•ice
 du Tribunal do commerce (incompétence puremeu 

Personnelle) ni devant ce Tribunal, ni devant la Cour im-
périale. 
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8 en etan dessaisi n'était que le résultat d'une conuiven-
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 de M. le conseiller Pécourt, et 
nUi i condusi<>us conformes du même avocat-général-
Pjjdjwt, M;-Ripault. (Rejet du pourvoi du sieur fiquet et 

"pagnie.) 

— OPPOSITION 

GARANTIE. — 

A LA 

PU-

1IUISSIER. — PRÉSIDENCE. — TRANSPORT. 

TAXE. — JUGEMENT. — DEMANDE EN 

BLIC1TÉ. 

L'huissier autorisé, par le Tribunal civil, à résider hors 

du canton de la justice de paix de laquelle il fait le ser-

vice, peut, pour tous les actes qui lui sont confiés, récla-

mer des droits de transport calculés, non à partir du chef-

heu de canton, mais à partir du lieu où il est autorisé â 

résider et où défait il réside, (àrt. 66 du tarif; décret du 

14 juin 1813.) 

Si, d'après le décret du 16 février 1807, il peut être 

statué en chambre du conseil sur l'opposition à une taxe, 

la publicité des débats est requise, à peine de nullité, 

lorsque, sur les difficultés relatives à la taxe, une de-

mande en garantie a été formée. 

Cassation 

port de M. le conseiller Quénault, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vuïsse, d'un jugement 

du Tribunal civil d'Uzôs. (Avias contre Daurand et Blanc ; 

plaidant, M" Béchard.) 

MARCHÉ. 

mais sur ce dernier chef seulement, au rap-

ENREGISTREMENT. LOUAGE D INDUSTRIE. — 

e Code Napoléon a qualifié 

CONGRÉGATION RELIGIEUSE 

APPORT EN SOCIÉTÉ. -

TREMENT. 

— ADMISSION D UNE SOEUR. — 

DOTATION. — DROIT D'ENREGIS-

Un billet de 6,000 fr. souscrit par une religieuse en 

faveur de la supérieure d'une congrégation pour sa dota-

tion, comme soeur nouvellement admise, peut-il être con-

sidéré comme un bail à nourriture à durée illimitée et 

donnant lieu à un droit de 2 pour 100, ou simplement 

comme un apport en société ne donnant ouverture qu'à 

un droit fixe? 

Cette question, déjà pendante devant la chambre civile, 

a déterminé l'admission du nouveau pourvoi qui la sou-

levait. L'arrêt d'admission a été prononcé au rapport de 

M. le conseiller Bernard (de Rennes) et sûr les conclu-

sions conformes de M. l'avocat-général Raynal ; plaidant 

M" Rigaud. (La supérieure générale de la congrégation 

des sœurs de Notre-Dame-de-1'Iinmaculée-Conception 

contre l'administration de l'enregistrement. — Le juge-

ment du Tribunal civil de Castres, du 31 août 1854, a 

décidé que rengagement dont s'agit constituait un bail à 

nourriture pendant la vie de celle qui l'avait souscrit.) 

COPIES D'EXPLOITS. — NOMBRE DE LIGNES. — CONTRAVENTION. 

— PRESCRIPTION. — ENREGISTREMENT. 

Les contraventions commises dans des copies d'ex-

ploits, relativement au nombre de lignes qu'elles doivent 

contenir et ne pas dépasser, peuvent être couvertes par la 

prescription de deux ans; mais cette prescription ne peut 

courir du jour de l'enregistrement de l'original dont les 

copies sont distinctes et forment des actes à part. Si, en 

effet, les préposés de la régie peuvent constater les con-

traventions commises dans les minutes et les originaux 

d'exploits qui leur sont présentés, pour être enregistrés, 

puisqu'ils les voient, il en est autrement des copies, qui 

ne leur sont pas soumises, et qui sont dispensées de 

l'enregistrement par l'article 8 de la loi du 22 frimaire 

an VU. Il en résulte que la prescription pour les contra-

ventions que renferment ces copies ne peut courir que du 

jour où les préposés de l'enregistrement ont pu consta-

ter ces contraventions, au vu même des actes, et lors-

qu'ils sont mis sous leurs yeux. Jusque-là le délai de deux 

.ans n'a pu courir. (Jurisprudence conforme; arrêt de 

cassation du 11 novembre 1834, suivi de cinq autres ar-

rêts rendus dans le même sens, et 1838, 1839, 1840,1849 

efl85l.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rentier), et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général, plaidant M" Moutard -Martin, du pourvoi de 

l'administration de l'enregistrement, contre un jugement 

du Tribunal civil de Lesparre, du 17 mars 1854, rendu 

en faveur du sieur Coustolle. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 6 février. 

J-o cernant que le Uoile ïS'apoteon a qualitié loua 

dus trié est compris, sous le nom générique de marchés, 

dans le tarif des droits d'enregistrement fixé par la loi du 

22 frimaire an VII, et frappé, comme tel, du droit fixé 

au § 1", n° 1, de l'art. 69 de cette loi. La disposition de 

l'art. 1" de la loi du 16 juin 1824 sur les diverses natures 

do baux qui y sont énumérées n'est point applicable au 

contrat dont il s'agit. 

Spécialement, le contrat par lequel une compagnie de 

chemin de fer s'engage à transporter des marchandises 

mpyennant un certain prix, est passible du droit de 1 

pour 100, et non pas seulement du droit de 20 cent, par 

100 francs. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Yaïsse, d'un jugement rendu, le 31 juillet 1854, par le 

Tribunal civil de la Soiue. (Enregistrement contre chemin 

de fer de Paris à Orléans ; plaidants, M" Moutard-Martin 

et Paul Fabre.) 

OFFRES. — REJET. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Est nul, pour violation de l'art. 7 de la loi du 20 avril 

1810, lé jugement qui rejette des offres faites à la barre 

sans donner de motifs à l'appui de ce rejet. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

-Vcvïsse, d'un jugement.rendu, le 8 décembre 1853, par le 

Tribunal civil de Gannat. (Gervais-Durand contre San-

celme frères ;' M' Lenoël, avocat.) 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Je premier président DelangSe. 

Audience du 6 février. 

BALS DE L'OPËRi. — RÉCLAH i.TlOS DE LA SOCIÉTÉ DES COM-

POSITEURS DE MUSIQUE CONTRE L'EXECUTION PAR M. STRAUSS 

DE SA MUSIQUE. 

On connaît l'association formée entre les auteurs, com-

positeurs et éditeurs de musique, par acte notarié du 31 

janvier 1851, dont l'objet est, aux termes de l'article 1 er 

de cet acte : 

1° La défense mutuelle des auteurs et des compositeurs de 
musique, soit concurremment avec les éditeurs, soit sans le 
concours de ces derniers, vis-à-vis des entrepreneurs d'éta-
blissements publics qui exécutent les œuvres musicales avec 
ou sans les paroles originales, tels que théâtres, concerts, ca-
fés-chantants, et tous autres établissements exploitant les pro-
ductions littéraires et musicales autres que les pièces de 
théâtre; 2° la perception des droits des auteurs et des compo-
siteurs vis à-vis de ces établissements à Paris, daus les dé-
partements, et la mise en commun d'une partie seulement de 
ces droits. 

l'Opéra. . 
La défense faite de nouveau à M. Strauss par M. Relirions, 

le 21 décembre 1851, a été suivie d'un référé introduit par 
M. Strauss, et d'une ordonnance de référé du 23 décembre, 

ah-si conçue : 

Nous, président, 
Attendu que Strauss a 

tendant à taire prononce) 
société dont llenriclis est l'agent 
vertu desquels llenriclis a fait si£ 
cembre eourant sont contestés; . 

Que, d'ailiers, il existe à l'Opéra un contrôle suffisant de la 

recette pour exercer ses droits, s'il en existe ; 
Disons que, nonobstant iesdites défenses et par provision, 

Strauss est autorisé à faire exécuter ses œuvres et composi-
tions musicales aux bals do l'Opéra, tous droits cl moyens îles 
parties respectivement réserves au principal, ce qui sera exé-
cuté par provision, nonobstant appel, sur minute et avant 

enregistrement, vu l'urgence, et, en cas d'empêchement au-
torisons Slrauss a requérir l'assis ance du commissaire de po-

lice et au besoin de la force publique. 

Le syndicat est appelant de celte ordonnance. 
M« Lacan l'ait observer que l'arrêt du 29 août décide le pro-

cès actuel, et demande à ia Cour de persister dans cette deci-

«ion. - . . .yt . . . • 

M" Paillard de Villeneuve, avocat de M. Strauss, sou-

tient le bien jugé de l'ordonnance. 

La contestation actuelle, dit-il, diffère essentiellement de 
celle jugée par la Cour 'le 29 août. En effet, la demande prin-
cipale de M. Strauss n'existait pas alors ; aujourd'hui elle est 
formée et à la veille de recevoir une solution ; elle est sérieu-
se, et parmi les demandeurs se trouvent MM. Auber, Haiévy 
et autres représentants illustres de l'art musical. Déplus, il 
ne s'agit^aujourd'liui que de l'exécution des œuvres de M. 
Strauss seul, qui ne fait pas entendre, aux bals de l'Opéra, 
d'autres contredanses, valses, polkas, etc., que celles dont U 
est l'auteur. 

Or, quand il venait de prendre la direction des bals de l'O-
péra, quand il reçut une défense tu nom de M. llenriclis de 
faire exécuter sa propre musique, à lui, Strauss, sinon qu'il 
serait procédé contre lui par toutes voies do droit, que 
pouvait faire M. Strauss en présence de cette menace? M. 
Henrichs a occupé je ne sais quel emploi dans la marine, et il 
procède en affaires avec une rudesse qui se souvient un peu 
de son ancien métier. Il ne parlait de rien moins que de faire 
intervenir des commissaires de police au milieu des quadril-
les et de mettre l'orchestre en interdit. M. Slrauss a donc du 
s'adresser au juge des référés pour empêcher cela, et l'ordon-
nance de référé,' en définitive, ne l'autorise qu'en termes res-
treints à exécuter ses propres œuvres. 

Cette décision, provisoire et nullement préjudiciable, n'est 
que l'application des statuts qui n'ont pas même été signés 
sur l'acte notarié par M. Strauss, lequel n'a signé ultérieure-
ment qu'un simple acte d'adhésion ; et les slaluts, en réalité, 
dans leurs termes comme dans leur esprit, n'interdisent pas 
à un compositeur l'exécution de ses propres œuvres par lui-
même; ils n'ont pour objet que la défense mutuelle contre les 
usurpations des directeurs et entrepreneurs de théâtres ou 
autres établissements du môme genre. 

La Cour a prononcé en ces termes : 

« Considérant que, si l'intimé justifie qu'il a provoqué la 
nullité de la convention du 31 janvier 1851, il ne peut cepen-
dant échapper aux conséquences de son adhésion jusqu'à ce 
que le procès soit jugé; que provision est due au titre; 

« Infirme; 

« Dit qu'il n'y a lieu à référé, renvoie Strauss à se pour-
voir ainsi qu'il avisera, etc. »~ -

jtBTÎŒ 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 27 janvier. 
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Un arrêt ne peut déclarer responsable, envers son 

client, l'avoué qui n'a pas formé, dans l'intérêt de ce-

lui-ci, une saisie-arrêt qu'il aurait pu former, sans établir 

que l'omission de foi mer cette saisie-arrêt a causé un 

préjudice au. client. (Art. 1991 et 1992 du Code Napoléon.) 

11 en est surtout ainsi, lorsqu'il résulte des constata-

tions mêmes de l'arrêt qui déclare l'avoué responsable 

que la saisie-arrêt aurait porté sur des deniers dotaux, et 

qu'ainsi, en ne le faisant pas, l'avoué, loin de compro-

mettre les intérêts de sou client, lui a, au contraire, épar-

gné des frais frusti atoires. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Vaïsse, d'un arrêt re;,du, le 19 novembre 1851, par la 

Cour impériale de Nîmes. (Londès contre époux Aury ; 
\ plaidants, M** Costa et Rcchard.) 

L'article 18 du même acte porte ; 

U est interdit aux sociétaires de faire représenter, chanter 
ou exécuter aucune œuvre lyrique, parole ou musique, sur un 
théâtre ou dans un établissement public quelconque, autre-
ment que 'par l'entremise du syndicat ou de l'agent général 
dûment autorisé. Sont seuls exceptés de cette clause les ou-
vrages dramatiques (opéras, vaudevilles ou scènes comiques) 
représentés ou à représenter sur les théâtres, et dont la per-
ception se fait ou se ferait plus tard par les agents des au-
teurs dramatiques, la présente société entendant n'empiéter 
en rien sur les attributions ou droits de la société des auteurs 
dramatiques, tels qu'ils subsistent aujourd'hui. Il est, en ou-
tre, interdit à tout membre de la société de faire avec les 
théâtres, cafés-chantants, concerts et établissements quelcon-
ques, aucun traité particulier. 

M. Strauss a adhéré aux statuts de la société le 15 avril 

1851. H a reçu, pour ses droits liquidés, à la tin du même 

mois, 80 fr. 85 c. ; mais des difficultés se sont élevées, 

dont M. Lacan, avocat de la société, a ainsi rendu compte 

à l'audience d'aujourd'hui : 

En 1834, M. Slrauss avait accepté l'entreprise des bals de 
Vichy. Celte campagne de trois ou quatre mois devait être 
d'un produit de 30 ou 40,000 francs. M. Strauss y faisait en-
tendre ses œuvres musicales et celles des autres compositeurs, 
membres de la société. 

M. Henriclis, agent général de la société, lui signifia, au 
nom du syndicat, la défense de persévérer dans cette infrac-
tion dos statuts. Loin d'y obtempérer, M. Sirauss se coalisa 
avec quelques auteurs qui avaient sur le cce/ir certain arrêt 
de la Cour, lequel autorisait, sans indemnité, l'intercalation 
de leurs œuvres dans les vaudevilles, et cette coalition se ma-
nifesta par une demande, dans laquelle M. Strauss, entr'autres, 
concluait à être autorisé à se retirer do la société. Celle de-
mande avait été précédée d'un référé qui, sur le motif d'un 
prétendu intérêt public, et de l'existence de la réclamation 
(qui pourtant n'existait pas encore), autorisait M. Strauss à 
continuer l'exécution de ses œuvres et de celles d'autrui jus-
qu'à décision définitive. 

Sur l'appel, et bien qu'alors la demanda principale de M. 
Strauss eût été formée, un arrêt de lu 1" chambra de la Cour 
impériale, du 29 août 1854, considérant que, jusqu'à l'anéan-
tissement de la convention, le juge de référé uo pouvait en-
traver l'exécution, infirma cette ordonnance. 

La même difficulté se présente aujourd'hui à l'occasion de 
la même prétention de M. Strauss qui, encore bien que sa de-
mande principale soit toujours à juger, fait exécuter tous les 
huit jours son Album et ses œuvres musicales aux bals de 

DÉTOURNEMENTS DANS LE PORT ET L'ARSENAL DE 

DÉCRETS DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

OBLIGATOIRE. TRIBUNAUX MARITIMES. COMPÉTENCE. 

— LOIS DR PROCÉDURE ET DE COMPÉTENCE. — RÉTRO-

ACTIVITÉ. — DÉCLARATION D'iNCOMPÉTENCE, — " ANNULA— 

- TION DES MANDATS. 

/. Aux termes de l'art. 58 de la Constitution du 14 janvier 
1852, les décrets /rendus à partir du 2 déeernbre 1851 jus-
qu'à l'époque de leur mise en activité, par le président de 
M république alors investi du pouvoir législatif, ont la 
puissance et le caractère de lot; ils sont obligatoires pour 
les Tribunaux et pour les citoyens. 

II. L'attribution faite par le décret du 26 mars 1852 qui a 
remis en vigueur les art. 10, 11, 12 et 13 du décret impé-
rial du 12 novembrev!806, aux Tribunaux maritimes du 
jugement des auteurs et complices des crimes et délits com-
mis dans tes ports et arsenaux de l'Eial, incore qu'ils ne 
soient pas gens de guerre ou attachés à lu marine, est lé-

gale et obligatoire pour les Tribunaux et pour les citoyens; 
cHle attribution n'est pas contraire au principe que Us ci-
toyens ne peuvent être distraits de leurs juges na turels écrit 
dans la Constitution de 1791, cclks subséquentes et 'main-
tenu dans les art. 1" et 56 de celle du 14 janvier 1852. 

III. Le principe de la non-rétroactivité en inapplicable aux 
lois de procédure et de compétence qui saisissent les délits 
et tes prévenus au moment où elles sont promulguées ■ il ne 
s'applique qu'au fonU du droit, et les exceptions qui lui 
sont relatives, telles que la pénalité et la prescription doi-
vent être réglées d'après les lois existantes au moment,' de la 
perpétration des faits. 

W. L'art êt qui déclare que les détournements imputés aux 
prévenus ont e te consommés dans un bâ.iment appartenant 
a l Uat^et dont le mur extérieur continue l'enceinte génè-

employés de la marine, fait une souveraine appréciation 
deslaiis qui échappe a ta censure de la Ctor de cassation. 

V. Il en est de même toisque l'arrêt déclare, sans aucune dis-
tinction, que Tes fait» qui font l'objet de la poursuite ont été 
consommes dans les ateliers que le prévenu occupait comme 
maure tailleur des équipages de ligne; d'ailleurs, tous c.» 

faits constituent, des uctes indivisibles qui s'identifient Us 
uns avec les autres. 

FI. U arrêt qui déclare la juridiction ordinaire incompétente 
ne doit pas annuler en même temps tes mandats aècernés 
par le juge d'inslruciion, juge du droit commun, ayant 
légalement procédé tant qu'il n'a pas été dessaisi par la 
déclaration d'incompétence. 

Ces questions importantes onl élé résoluespar la cham-
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bre cifrainelle de la Cour de cassation sur le rapport de 

M. Faustin Hélie. 

La précision et la netteté du remarquable rapport du 

savant jurisconsulte nous engagent à le reproduire dans 

son entier; on y saisira facilement les graves questions 

soumises à la Cour. . . 

Le rapport de M. Faustin Hélieest ainsi conçu : 

Les nommés Turrcl, la femme Turrel, Àchard et vingt-deux 

aulresont déclaré, dans le délai de la loi, se pourvoir en 

cassation contre un arrêt de la chambre des mises en accusa-

tion de la Cour impériale de Grenoble, du G décembre der-r 

nier, qui déclare l'incompétence des juges ordinaires pour 

statuer sur la prévention dirigée contre eux. 

Victor-Jacques Turrel, ancien maître tailleur des équipages 

He ligne à Toulon, est inculpé de détournements de draps et 

fournitures au préjudice de l'Etat et de faux et usage de piè-

ces fausses pour voiler ces détournements. Les autres deman-

deurs sont inculpés d'avoir coopéré aux mêmes faits, soit en 

y prenant une part active, soit en n'exerçant pas la surveil-

lance attachée à leurs fonciious. 

Une instruction a été commencée par le juge d'instruction 

du Tribunal de Toulon. 

Mois la chambre du conseil, lorsqu'elle a été saisie de la 

procédure, s'est déclarée incompétente par une ordonnance 

du il août, en se fondant sur ce que les laits incriminés, re-

latifs au service maritime, avaient été commis dans un arse-
nal de la marine. 

Une opposition à cette ordonnance ayant été formée par 

quelques-uns des inculpés, la chambre d'accusation de la 

Cour d'Aix, sans examiner si elle était fondée en droit, s'clait 

bornée à la déclarer non recevable, par le motif que les pré-

venus avaient été, dans l'espèce, sans droit pour l'exercer. 

Cet arrêt vous a été déféré, et vous l'avez annulé par votre 

arrêt du 28 septembre 1854, par le motif que l'art. 539 du 

Code d'inslruciion criminelle établit un droit général d'oppo-

sition qui s'applique à tous les cas où la chambre du conseil 

ou le juge d'instruction statuent sur des questions de compé-
tence. 

Il est inutile de remettre cet arrêt sous les yeux de la Cour, 

parce que le point de doctrine qu'il a résolu est hors de cause 

aujourd'hui ; en effet, la chambre d'accusation de la Cour de 

Grenoble, devant laquelle l'affaire a été renvoyée, a complète-

ment adopté l'interprétation que vous aviez consacrée. L'uni-

que point en discussion aujourd'hui est la question de com-
pétence. 

Le pourvoi se fonde sur un moyen unique : l'incompétence 
de la juridiction maritime. 

Mais il puise cette incompétence dans quatre causes dis-

tinctes que nous allons faire connaître à la Cour par l'analyse 

du mémoire présenté au nom des demandeurs par M" Morin. 

Le mémoire couteste, en premier lieu, au Tribunal mari-

time sa compétence pour juger des prévenus qui ne seraient 

ni militaires ni attachés au service de la marine. Il rappelle 

que trois arrêts de cette chambre, des 12 avril 1831, 23 jan-

vier 1836 et 20 janvier 1848, ont déclaré inconciliable avec 

les art. 53 et 54 de la Charte de 1830, l'art. 11 du décret du 

22 novembre 1806, qui étend aux citoyens non militaires la 
compétence des Tribunaux maritimes. 

Celte jurisprudence doit-elle être modifiée par le décret du 

26 mars 1852, qui a restitué force et vigueur au décret du 12 

novembre 1806? Le mémoire fait remarquer que l'article 1
er 

de la Constitution du 14 janvier 1852 « reconnaît, consacre et 

garantit les grands principes proclamés en 1789, » et que 

parmi ces principes, qui sont la base du droit public des 

Français, se trouve l'interdiction de distraire un citoyen de 

ses juges naturels, interdiction qui formait l'article 7 de la 

déclaration des droits votée en 1789. « En présence de ce prin-

cipe fondamental et constitutionnel, dit le mémoire, ne faui-

il pas entendre avec limitation plutôt qu'avec extension un 

simple décret qui changerait en certains cas l'ordre de juri-

diction, et dont l'application et l'esprit auraient pour effet de 

faire juger des délits de droit commun et des prévenus de 

l'ordre civil par un Tribunal militaire et d'exception? » 

Mais, même en admettant la juridiction maritime, et c'est 

le second motif apporté à l'appui du pourvoi, cette juridic-

tion, qui ne serait réellement fondée que sur le décret du 26 

mars 1852, pourrait-elle rétroagir et saisir des faits accom-

plis avant sa promulgation ? M. Mauguin a enseigné que, dans 

le cas où une loi nouvelle transporte à un Tribunal d'excep-

tion le jugement de délits qui sontde la compétence de la ju-

ridiction ordinaire, cette loi, ne pouvant porter atteinte à des 

droits acquis, ne peut soustraire a la juridiction ordinaire des 

faits qui étaient de sa Compétence au moment où ils ont été 

commis (t. II, p. 179). La jurisprudence admet l'effet rélro-

irclif en tant qu'il y a seulement un simple changement de 

formes ou de compétence; elle l'admet même pour les conseils 

de guerre substitués aux juges ordinaires, parce que les lois 

sur l'état de siège sont préexistantes au fait qui l'a fait pro-

clamer, et qu'elles donnent éventuellement juridiction aux 

Tribunaux militaires. Mais quand la question est de savoir si 

l'on peut appliquer à des faits antérieurs une loi qui substitue 

à la juridiction ordinaire une juridiction spéciale, cette ques-

tion, différente des questions déjà jugées, prend une haute 

gravité ; car où serait la sûreté des citoyens s'il était permis 

de les traduire devant un Tribunal d'exception pour des faits 

antérieurs à la loi qui institue ce Tribunal ? Or, parmi les 

faits imputés à Turrel et consorts, le plus grand nombre, 

ainsi queje constate l'ordonnance, est antérieur à 1852. 

Ce qui donnerait encore à cette question une importance 

plus grande, c'est que le changement de juridiction entraîue-

<att à la fois le changeaient de la proscription et de la péna-

lité. Changements duos la prescription, car, aux termes des 

dispositions combinées de la loi du 12 octobre 1791, titre 

I", article 17, el du décret dii 12 novembre 1806, la prescrip-

tion à l'égard des crimes de la compétence des Tribunaux ma-

ritimes ne court que du jour où ils ont été constatés, tan-

dis que les Tribunaux ordinaires admettent la prescription, 

* conformément à l'article 638, du jour où le crime a été com-

mis. Changements dans la pénalité, puisque le Code pénal des 

vaisseaux du 12 octobre 1791. qualifie de vol et punit comme 

tel le simple détournement, qui ne serait qu'un abus de con-

fiance d'après le Code pénal ordinaire ; il prononce une peine 

infamante pour des vols qui ne seraient punis que correction-

nellement d'après la loi commune; il inflige lapeinedela 

chaîne pour six ans lorsque le vol a été commis ou favorisé 

par quelqu'un chargé d'un maniement'ou d'un dépôt ; enfin 

il édicté la peine fixe de dix ans de chaîne pour toute falsifi-

cation de rôles, quittances ou autres actes (1. 1791, lit. II, art. 
2, 4 et 12). 

Le troisième moyen d'incompétence est fondé sur ce que 

les faits incriminés n'auraient pas été commis, comme l'exige 

le décret de 1806, dans les ports et arsenaux, et ne seraient 

pas relatifs, soit à leur police ou sûreté, soit au service ma-

ritime. La loi étend la compétence des Tribunaux maritimes 

à tous les déiils commis dans lesporls el arsenaux. Or, peut-

on assimiler à l'arsenal et considérer comme en étant une 

dépendance, un bâtiment extérieur simplement contigu, par 

lequel il serait impossibled'entrer dans l'arsenal ou d'en sor-

tir, dans lequel même aucunes matières provenant de l'arse-

nal ne pourraient être introduites qu'après qu'on les aurait 

fait sortir de l'enceinte, I âiimeut ai'fecié à un service distinct, 

et qui était si peu soumis a la police exclusive des autorités 

de l'arsenal que les magistrats ordinaires y ont informé 

seuls? Le mémoire cite un grand nombre d'arrêts qui ont eu 

à apprécier dans quels cas un dulil doit être considéré comme 

commis dans l'ur»enal ou dans ses dépendances, et il en tire 

celle conséquence que ce n'est qu'autant que le heu dépendant 

de l'arsenal est soumis à la même police et aux mêmes règle-

ments qu'il y a lieu d'étendre la juridiction. Chaque fois, 

ajoute le mémoire, que la Cour s'est prononcée pour la com-

pétence du Tribunal maritime à raison du lieu, il y avait 

preuve que le d«Lit avait été commis dans l'arsenal même, par 

cela que les ucles d'instruction avaient été faits immédiate-

ment par l'officier de ia manne exerçait la jxdice judiciaire 

dans cet établissement. Toutes les l'ois, au coulraire, que les 

juges ordinaires avaient informé, leur compétence a été re-

connue, parce qu'on ne saurait reputer dépendance d'arsenal 

un lieu ouvert dans lequel le juge d'instruction a pu libre-

ment exercer ses fonctions. Or, dans l'espèce, l'instruction a 

été faite, depuis le premier aote jusqu'au dernier, par des 
magistrats ordinaires, faisant opérer des arrestations et per-

quisitions, effectuant des saisies en tous lieux, interrogeant 

tous les inculpés, y compris plusieurs officiers de marine, ap-

pelant et entendant de nombreux témoins, parmi lesquels 
«•aient les administrateurs et autres officiers de la division 

des équipages de ligne : tout cela, au vuet au su des fonction- I 

naires administratifs de la marine et du commissaire-rap- 1 

porteur lui même, sans qu'il y ait eu le moindre obstacle de 

la part de ces autorités et sans qu'un seul acte d'instruction 

soit venu saisir, dans tout le cours de cette longue instruc-

tion, le Tribunal maritime. 

La raison en est que les équipages de ligne, quoique desti-

nés à composer le personnel des vaisseaux, auraient une or-

ganisation spéciale et distincte du service des arsenaux, aux 

termes des ordonnances des 1" mars 1832 et 11 octobre 1836. 

L'administration de ces équipages, dont la mission est de re-

cevoir et classer les hommes avant leur destination pour les 

navires en armement, est indépendante du service maritime; 

aussi les hommes des équipages sont justiciables, à raison 

des délits qu'ils commettent, non du Tribunal maritime, mais 

du Conseil de guerre maritime permanent. (Cass., 14 février 

1851, 7 février 1852 et 29 juillet 1854 ) De là il suit que 

l'entrepreneur de confection d'habillements de ces troupes a 

un tout autre caractère que les maîtres tailleurs entretenus 

opérant à l'intérieur de l'arsenal. C'est une simple entreprise 
d'ouvrage, un louage d'industrie, qui ne renferme aucun en-

gagement personnel qui puisse faire réputer l'entrepreneur 

militaire. Et par conséquent, d'une part, le magasin d'habil-

lement situé dans les bâtiments de la division des équipages, 

attenant à l'arsenal, mais placés en dehors, ne peut être con-

sidéré comme une dépendance; et, d'une autre part, les ou-

vriers qui travaillaient dans un atelier et qui n'étaient sou-

mis à aucune surveillance ne sauraient être considérés comme 

employés d'un service maritime. 

Enfin un dernier motif d'incompétence est tiré de ce que, 

parmi les chefs d'inculpation, quelques-uns auraient été com-

mis, non point dans une dépendance de l'arsenal, mais dans 

l'intérieur même de la ville de Toulon; les falsifications, par 

exemple, ont été commises au domicile même de Turrel, puis-

que c'est là qu'il tenait ses écritures et que ses livres ont été 

saisis. Or, il est de principe que, lorsque, parmi plusieurs dé-

lits connexes, les uns sont justiciables d'un juge ordinaire, les 

autres d'un juge d'exception, c'est au juge ordinaire qu'il ap-

partient de connaître des uns et des autres. Telle est la règle 

posée, en matière de délits militaires, par la loi du 30 sep-

tembre 1 791 et par celle du 22 messidor an IV. Que si l'on ad-

mettait, au contraire, que tous les faits, quels que soient les 

lieux de leur perpétration, appartiennent au Tribunal mari-

time, il en résulterait que toute l'information serait nulle, 

puisqu'elle émanerait d'uu juge incompétent, et que, par con-

séquent, les mandats décernés contre les inculpés devraient 
être annulés 

Tels sont les motifs par lesquels le mémoire conclut, dans 

l'état de la procédure, à ce que la Cour prononce l'annulation 

de l'arrè de la chambre d'accusation, en demandant touteftis 

qu'au lieu d'un renvoi devant une autre chambré pour l'exa-

men de la question de compétence, elle fixe définitivement 

cette question en procédure, s'il y a lieu, par voie de règle-

ment de juges. 

La Cour a pu se rendre compte, par l'analyse succincte que 

nous venons de lui présenter, des questions que le pourvoi 

soumet à sa décision. 

La première de ces questions a pour objet la constitution-

nalité de la juridiction des Tribunaux maritimes appliquée 

aux individus qui ne sont ni marins ni attachés au service de 

la marine. 

L'art. 11 du décret du 12 novembre 1806 porte que ces 

Tribunaux « connaîtront des délits qui leur sont déférés à l'é-

gard de tous ceux qui en seraient auteurs, fauteurs ou com-

plices, encore qu'ils ne fussent pas gens de guerre ou attachés 

au service de la marine. » 

Cette disposition avait été déclarée inconstitutionnelle par 

trois arrêts des 12 avril 1834, 23 janvier 1835 et 20 janvier 

1848 : « Attendu qu'elle est inconciliable avec le texte comme 

avec l'esprit des articles 53 et 54 de la Charte; que les Tri-

bunaux maritimes ne sont des Tribunaux ordinaires que 

pour les crimes et délits commis par des gens de mer ou par 

des individus qui leur sont assimilés par la loi ; qu'ils de-

viennent des Tribunaux extraordinaires lorsqu'ils étendent 

leur compétence sur des Jwtoyens qui n'appartiennent ni à 

l'une ni à l'autre de ces catégories. » 

Mais le décret du 26 mars 1852 a eu pour objet de détruire 

cette jurisprudence. L'art. 4 de ce décret porte : « La com-

pétence des Tribunaux maritimes établis par h? décret impé-

rial du 12 novembre 1806 est désormais fixée telle qu'elle a 

été réglée par le titre 2 dudit décret, ainsi conçu : (Suivent 

les textes des art. 10, 11, 12 et 13). Le rapport du ministre 

de la marine qui précède ce décret déclare que « la police de 

nos arsenaux, gravement compromise au point de vue de la 

conservation du matériel naval, se prouvera désormais sauve-

gardée en vertu d'une consécration nouvelle donnée au titre 2 

du décret du 12 novembre 1806, laquelle rendra aux Tribu-

naux maritimes une compétence qui s'était progressivement 

démembrée eu présence de principes tirés de l'interprétation 

des' chartes. » Et les considérants qui sont en tête du nouveau 

décret ajoutent « que divers arrêts, en enlevant aux Tribunaux 

maritimes une partie essentielle de leur compétence, ont porté 

une grave atteinte à la répression des délits et des crimes 

commis dans les arsenaux maritimes, et qu'il est urgent d'y 

remédier. >> L'esprit et le but du décrêt sont clairement expli-
qués par ces lignes. 

Est-il contraire aux principes proclamés par la Constitution 
du 14 janvier 1852? 

Le pourvoi allègue, d'une part, que le principe que les ci-

toyens ne peuvent èire distraits des juges que la loi leur as-

signe, proclamé, non par la déclaration des droils, mais par 

l'art. 4, chap. V, til. 111, de la Constitution de 1791, était au 

nombre des principes reconnus en 1789, et, d'une autre part, 

que l'art. l"de la Constitution de 1852 reconnaît, confirme et 

garantit les grands principes proclamés en 1789 et qui sont 
la base du droit public des Français. 

Peut-être penserez-vous que, sans qu'il y ait lieu de contes-

ter cette double assertion, ou peut admettre que les prin-

cipes les plus généraux peuvent fléchir quelquefois devant 

la nécessité de quelques faits spéciaux, et que le service ma-

ritime a pu paraître, aux yeux du gouvernement, exiger 

une déviation du droit commun. Si, en effet, l'article 1" 

de la Constitution consacre les principes proclamés en 1789, 

son article 58 déclare que les décrets rendus à partir du 

2 décembre 1851 jusqu'à la mise en vigueur de cette Cons-

titution auront force de loi; le décret du 26 mars 1852 a 

donc nécessairement revêtu cette force légale, et dès lors 

la Cour appréciera s'il n'y a pas lieu de considérer l'arti-

cle 4 de ce décret comme une exception apportée, dans l'inté-

rêt spécial du service maritime, au principe inattaquable qui 

garantit à chaque citoyen ses ji.ges naturels. 

Ou objecte, a la vérité, que le décret du 26 mars 1852 a eu 

pour motifs « la police des arsenaux, giavement compromise 

au point de vue de la conservation du matériel naval; » mais 

les termes absolus de ce décret permettent-ils quelque dis-

tinction? et d'ailleurs la conservation des habillements des 

équipages ne peut-elle pas rentrer dans celle du matériel 
naval? 

On objecte encore qu'il s'agit dans le procès de simples ci-

toyens, puisque les entrepreneur et ouvriers chargés de la 

confection des habillements des soldats de marine ne peuvent 

être assimilés aux marins. Nous irions sur ce point beaucoup 

plus loin que le pourvoi, et bien qu'un arrêt du 25 mars 

1808, rendu sur les conclusions de Mi Merlin, ait paru déci-

der le contraire, il nous paraîtrait difficile d'admettre qqe 

l'art. 10 de ia loi du 13 brumaire an V, qui a établi des ca-

tégories d'individus assimilés aux militaires, pût être étendu 

à ta juridiction maritime. Ce n'est pas par analogie qu'où 

peut étendre la compétence d'un Tribunal d'exception, et 

d'ailleurs, les motifs qui ont dicté cette disposition ne sau-

raient s'appliquer à des personnes non embarquées, c'est-à-

dire qui restent dans le lieu de la garnison. Mais la question 

ne s'élève point dans la cause. Il importe peu que les inculpés 

puissent être ou n'être pas assimilés aux marins : l'art. 11 

du décret du 12 novembre 1806 ne fait à cet égard aucune 

distinction : il saisit non seulement ceux qui ne sont pas gens 

de guerre, mais même ceux qui ne sont pas attachés au ser-
vice de la marine. 

Une question se présente toutefois ici : appliquer dans l'es-

pèce la compétence des Tribunaux maritimes, n'est-ce pas 

faire rétroagir le décret du 26 mars 1852 ? El les lois de com-

pétence peuvent-elles rétroagir quand elles ont pour objet de 

substituer un Tribunal d'exception à un Tribunal ordinaire? 

Cette question, nonobstant la jurisprudence de- la Cour en 

matière d'état de siège, donnerait lieu sans doute à de hautes 

difficultés; mais vous penserez peut-être qu'il n'est pas né-

cessaire de l'examiner. Le décret du 26 mars 1852 a-t-il donc 

apporté un droit nouveau, une juridiction nouvelle? Il n'a 

fait que maintenir dans ses termes mêmes la juridiction éta-

blie par le décret du 12 novembre 1806. A la vérité, vos arrêts 

avaient considéré ce décret comme inconciliable avec la légis-

lation nouvelle ; mais ces arrêts ne constituaient évidemment 

qu'une interprétation que vous auriez pu modifier vous-mêmes; 

ils n'avaient point abrogé l'art. 11 du décret; ils en avaient 

seulement restreint l'application. Il ne faut pas confondre, 

quelle que soit sa puissance, la jurisprudence avec la loi : la 

jurisprudence explique, en les appliquant, les diverses dispo-

sitions de la loi, mais ses interprétations ne peuvent créer des 

droits. 

Il est vrai que la question de la compétence acquiert une 

plus haute importance si, par cela que la matière devient 

maritime, le point de départ de la prescription n'est plus le 

même, si la pénalité applicable aux fails incriminés s'aggra-

ve; mais, en admettant même cette double conséquence du 

changement de juridiction, là question demeure dans les mê-

mes termes; elle peut prendre un plus grand intérêt pour la 

défense, mais elle reste la même. Elle est tout entière dans 

la nature du délit, puisque c'est la nature du délit qui seule 

fait ici la compétence : la prescription et la pénalité ne sont 

que des conséquences de la matière elle-même et non de la 

juridiction. C'est donc, en définitive, à reconnaître la nature 

des faits incriminés qu'il faut s'attacher. 

Aux termes de l'article 10 du décret du 12 novembre 1806, 

les Tribunaux maritimes connaissent de tous les délits com-

mis dans les ports et arsenaux qui sont relatifs soit à leur po< 

lice ou sûreté, soit au service maritime. 

La compétence des Tribunaux maritimes est donc soumise 

à deux conditions. Il faut : l°que les délits aient été commis 

dans les ports et arsenaux; 2° qu'ils soient relatifs à leur po-

lice ou sûreté, ou au service maritime. 

La dénomination de ports et arsenaux comprend en général 

tous les établissements et bâtiments appartenant à la marine, 

affectés à son service, et dans la régie et administration des-

quels il est défendu, par un décret du 20 mars 1791, à tous 

corps administratifs de s'immiscer. Une ordonnance du 16 

janvier 1822, intervenue pour décider la question de savoir 

si l'article 10 du décret doit s'appliquer aux crimes et délits 

commis dans les établissements situés hors de l'enceinte des 

ports et arsenaux, déclare que les délits qui ont été commis 

soit dans une caserne située en dehors d'un arsenal, soit dans 

le port même, étant commis dans un établissement dépendant 

de l'arsenal, soumis à la même police et aux mêmes règle-

ments, restent dans la compétence des Tribunaux maritimes. 

Vous avez appliqué cette règle par vos arrêts des 27 août 1813 
et 2 septembre 1836. 

Dans l'espèce, la division des équipages de ligne, dans la-

quelle est placé le magasin d'habillement, remplit des bâti-

ments qui, ainsi que le constate un plan joint au dossier, sont 

attenants à l'arsenal et en forment une dépendance, quoiqu'ils 

se trouvent en dehors de son enceinte. Ces bâtiments sont-ils 

soumis à la même surveillance et à la même police? Le pour-

voi le dénie, et il apporte à l'appui de sa dénégation l'infor-

mation faite librement par le juge d'instruction, sans que 

l'autorité maritime ait élevé aucune réclamation. Il allègue 

encore que les ateliers de confectionnements sont soumis à 

3u»e police différente de celle de l'arsenal. L'arrêt attaqué, 

satis consacrer ces deux fails, se borne à déclarer que ces a-

teliers, affectés à :'un des services de l'administration de l'àr-

seual, étaient placés sous l'autorité maritime, quoique soumis 

à la police de l'administration particulière des équipages, et 

faisaient réellement panie de l'arsenal. La Cour.appréciera 

les différents éléments* de cette question, qui se résout en un 
point de fait. 

La, deuxième condition de la compétence est que les délits 

soient relatifs à la police ou sûreté des arsenaux, ou au ser-

vice maritime. L'article 13 du décret porte: n Dans les cas où 

les délits colnmis dans les ports et arsenaux ne seront relatifs 

ni à la police, ni à la sûreté desdits ports et arsenaux, ni au 

service maritime, les prévenus seront renvoyés devant les 
Tribunaux qui doivent en connaître. » 

Que faut-il entendre, d'abord, par la police ou sûreté des 
ports et arsenaux? Vous avez"

1
 successivement considéré com-

me laits qui se rattachent à cette police 1° les propos inju-

rieux tenus dans l'intérieur d'un arsenal par un employé con-

tre un autre employé (cass., 12 novembre 1819 j ; 2° le vol 

commis par un garde-chiourme dans le port de Brest, pen-

dant qu'il était de service (cass., 21 juin 1833) ; 3° le vol com-

mis par un gardien des chantiers d'indret d'objets qu'il était 

chargé de distribuer ( cass., 14 novembre 1834 ) ; 4" le vol 

commis dans une caserne Hottante amarée dans le port de 

Toulon, par un matelot au préjudice d'un matelot (cass., 2 

septembre 1836) ; 5° les voies de fait d'un ouvrier de l'ar-

senal envers le maître de l'atelier (cass., 18 août 1826). Au-

cune des espèces dans lesquelles ces arrêts ont été rendus ne 

se rapproche directement de celle qui vous est soumise. On 

peut, d'une part, considérer comme un lait qui intéresse la 

police et la sûreié de l'arsenal le détournement d'effets qui 

sont destinés à l'habillement des troupes delà manne et qui 

appartiennent à l'Etat. On peut, d'une autre part, regarder 

que ce détournement, commis par un entrepreneur en fraude 

de son marché et relativement à des effets qui font l'objet de 

ce marché, ne concerne qu'indirectement la police et lasûreté 
des ports. 

Mais il ne faut pas perdre de vue qu'il suffit que le délai 

soit relatif aux services maritimes pour que les Tribunaux 

maritimes soient compétents. Or, que faut-il entendre par le 

service maritime? Vous avez déclaré, dans un arrêt du 18 

août 1826, « que les termes généraux service maritime, qui se 

trouvent à la suite, dans les mêmes contrats et eu corrélation 

avec les délits commis dans les ports et arsenaux, relatifs soit 

à leur police, soit à leur sûreté, doivent s'entendre naturelle-

ment du service spécial desdits ports et arsenaux. » Or, le ser-

vice des habillements des équipages des vaisseaux eu arme-

ment ne fait il pas partie du service spécial des ports et ar-

senaux ? Et, dès lors, les délits qui sont relatifs à la fourni-

ture de ces habillements ne sont-ils pas relatifs au service 
maritime? C'est ce que la Cour appréciera. 

Un dernier point doit appeler votre attention. Le pourvoi 

prétend que, parmi les faits incriminés, il en est qui, commis 

dans la vide même de Toulon, ne sauraient tomber sous la 

juridiction des Tribunaux maritimes; de là il tire la consé-

quence qu'ils doivent tous être déférés aux juges ordinaires. Il 

est dérègle, en effet, que, lorsque, parmi deux délits connexes, 

l'un est spécial, il ne peut appartenir qu'au juge ordinaire de 

les juger l'un et l'autre; la raison de cette règle est que la 

juridiction du juge ordinaire peut être prorogée, parce qu'elle 

est générale, parce qu'elle s'applique à toutes les ftersonnes el 

a toutes les choses, tandis que la juridiction du juge d'excep-

tion ne peut jamais l'être, parce que ses attributions sont pré-

vues et limitées, parce que là où elles cessent, tout pouvoir 

cesse en même temps. Mais cette question existe-t-elle en fait 

dans la cause? L'arrêt attaqué ne constate pas d'autres infrac-

tions que celles qui ont été commises dans les ateliers; il dé-

clare que toutes les infractions relevées par l'instruction doi-

vent être réputées avoir été commises dans l'arsenal. En pré-

sence de cette déclaration, est-il possible de rechercher le lieu 

de la perpétration de chacun des faits poursuivis? C'est là un 
des points que vous aurez à examiner. 

« Vidant le délibéré par elle ordonné à l'audienr 

« Sur le premier moyen, fondé sur ce que le déc
 d tl,

er 
îars 1852, qui a remis en vigueur les art. 10 i\ ""J

1
,^ j

f
' 

u décret impérial du 12 novembre 1806, serait co'i t ■ U 

to 
Nous devons enfin vous faire remarquer que l'arrêt attaqué, 

ut en déclarant l'incompétence des juges ordinaires, a main-

~nu les mandats et les saisies décernés ou ordonnés, par ces 

j'uges. Un arrêt du 5 mai 1832 décide « que, lorsqu'il est 

établi que la qualité de la personne ou le privilège auquel la 

personne participe le place hors de la juridiction d'un juge 

loutce que ce juge a l'ait à l'égard de la personne, même dans 

I ignorance de sou privilège, tombe de droit; qu'if suit de là 

que les mandats décernés par un juge d'inslruciion demeurent 

sans el et des qu'il est reconnu que les inculpés n'étaient pas 

justiciables do ce juge, et que l'arrêt attaqué aurait dû an-

nuler ces mandats, au lieu de les maintenir, .. Vous aurez 

a apprécier, d'après le principe, d'ailleurs incontestable 

consacre par cet arrêt, et dans le cas où vous seriez amenés à 

reconnaître la compétence des juges maritimes, si l'arrêt at-

taque, en maintenant l'instruction connexe, s'est conformé à 

Après avoir entendu M" Achille Morin, avocat du de-

mandeur, et les conclusions de M. l'avocat-général Cres-

son la Cour a rendu, après une très longue délibération 

en la chambre du conseil, l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

« Ouï le -apport de M le conseiller Faustin Hélie, les ob-

raî iSif; "
 61 168 Conclusi0

"*
 de

 M. l'avoc'at-géne -

principe maintenu par les art. l'
r

et 56 de la Constii 

14 janvier 1852, qui veut que les citoyens ne puissem
U
-''°

D
<lu 

traits de leurs juges naturels; 'Ni-, 

« Atlendu qu'il résulte de la Constitution de 17gj 

chap. 5, art. 5,* que les citoyens ne peuvent être disir 3 

juges que la loi leur assigne par aucune commission
3
"

5
 ̂  

d'autres attributions et évocations que celles qui sont
r
" ^ 

minées par les lois ; déiç^ 

« Que si la Constitution du 14 janvier 1852 a maint 

ses art. 1", 5, 6, les principes proclamés en 1789 et ^"l* 

-- vigueur qui ne sont pas contraires à ses disposiij
on

es
 '°h 

n même temps déclaré par son art. 58 que les dén- ' e 'l» 

eu 

s en 

dus par le président de la république, à partir du 2 oV
 re

»-

jusqu'à l'époque de sa mise en activité, -auraient force a
6
"

1
^ 

« Que le décret du 26 mars 1852, rendu dans cet int '°'; 

émanant du chef de l'Etat, alors investi par la Cousi?
a

"
e

> 

du pouvoir législatif, a la puissance et le caractère d'un
 11 

« Que, par conséquent, l'attribution qu'il a faite au
6

!-
0
'' 

biinaux maritimes, en remettant en vigueur les art ta *" 

12 et 13 du décret du 12 novembre 1806, des auteurs ei 

plices des délits relatifs à la police des arsenaux- o^"
1
' 

qu'ils ne soient pas gens de guerre ou attachés au seiy
0001

* 

la marine, doit être considérée comme une attribution U** 
obligatoire pour les Tribunaux et pour les citoyens-

 e
^

a
'
s 

« D'où il suit qu'en renvoyant devant qui de droit WJ 

mandeurs en cassation, prévenus de détournements au
 Dr

-" 

dice de l'administration de la marine, l'arrêt attaqué j/
1
' 

■ne saine application de la loi en vigueur dans cette mai \ 

« Sur le deuxième moyen fondé sur ce que le décret H""* 

une saine application de la loi en vigueur dans cette mai 

« Sur le deuxième moyen fondé sur ce que le décret d'\. 

mars 1852 serait en tous cas inapplicable aux faits' 

criminés, dont la plupart auraient été consommés avant"
1 

promulgation :
 81 

« Attendu qu'il est de principe que les lois de procédur 

de compétence saisissent les délits et les prévenus au m.»'
5 

où elles" sont promulguées, et que la règle de la non-rétro 

vililé ne s'applique qu'au fonddu droit ; qu'ainsi la déclar' 

tion d'incompétence faite par l'arrêt attaqué, même quant»'" 

faits antérieurs au décret, est régulière et légale; "
x 

« Qu'aux termes de l'avis du Conseil d'Etat du 25
 m

. 

1811, il y a lieu à l'application du Code pénal ordinaire da'* 
le cas où les auteurs et complices des vols commis dans 

ports et arsenaux sont étrangers au service de la marine-
 K 

« Qu'au surplus, toutes les exceptions relatives au fond il 

droit doivent être réglées d'après les lois existantes au m " 
ment de la perpétration des faits ; 

« Sur le troisième moyen, tiré de ce que les faits incrimj 

nés n'auraient pas été commis dans l'enceinte de l'arsenal d" 

Toulon et ne seraient relatifs ni à la police ou sûreté d« cet 
arsenal, ni au service maritime; 

« Attendu qu'il est déclaré, en fait, par l'arrêt attaqué nm 

les ateliers .dans lesquels auraient été effectués les detoùrue-

menls imputés aux prévenus sont placés, avec d'autres bu 

reaux du service maritime, dans un bâtiment appartenant j 
l'Etat et dont le mur extérieur continue l'enceinte générale de 

l'arsenal et du port de Toulon, el se relie avec elle à cluque 

extrémité; et que ce bâtiment était, comme le reste de l'arse-

nal, sous la surveillance unique des officiers et des employés 

de la marine; que cette déclaration échappe à la censure de 
la Cour de cassation; 

« Qu'il est d'ailleurs hors de doute que les détournements 

pratiqués sur les étoffes employées à l'habillement des trou-

pes de la marine doivent être considérés comme relatifs au 
service maritime; 

« Sur le quatrième moyen, fondé sur ce que, parmi les faits 

incriminés, plusieurs, et notamment les falsifications de piè-

ces imputées à Turrel, auraient été commis en dehors des ate-
liers ; 

« Attendu que l'arrêt déclare, sans faire aucune distinction, 
que' les faits qui sont l'objet de la poursuite ont été consom-

més dans les ateliers que Turrel occupait comme maître tail-

leur des équipages de ligne ; qu'au surplus, tous les faits con-

stituent des actes indivisibles qui s'identifient les uns avec les 
autres ; 

« Sur le cinquième moyen, tiré de ce que la chambre d'ac-

cusation de la Cour de Grenoble aurait commis un excès de 

pouvoir en maintenant les mandats décernés contre les pré-

venus, en même temps qu'elle déclarait l'incompétence delà 
juridiction ordinaire ; 

« Attendu que lejuge d'instruction, juge du droit commun, 

a légalement procédé, tant qu'il n'a pas été dessaisi par la dé-

claration d'incompétence; qu'il n'y avait pas lieu dès lors 

d'annuler des actes purement conservatoires émanés d'un jugs 
régulièrement saisi; 

« Et attendu d'ailleurs que l'arrêt attaqué est régulier dans 
sa forme; 

« Rejette le pourvoi. » 

II
e
 CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. . 

Présidence de M. Corréard, colonel du 88' régiment 

d'infanterie. 

Audience du 6 février. 

REFUS FORMEL D'OBËISSAKCB PAU UN CAPORAL. — VOIES « 

tAït SUR UN SUPÉRIEUR. — CONDAMNATION A MORT. 

Le nommé Joseph Dusserre, caporal au 36' régiment de 

ligne, comparaît devant le 2' Conseil de guerre, sous 

l'accusation capitale de voies de fait envers un supé-
rieur. 

Dusserre, étant jeune soldat de la classe de 1847, était 

libérable au 31 décembre 1854 ; il voyait arriver avec un 

vil plaisir le moment où il pourrait retourner au sein de 

sa famille dans les Basses-Alpes. Son collègue Fillias, 

qui était également dans le cas d'une prochaice libération, 

partageait les mêmes impressions. Ces deux caporaux 

s'etaut trouvés ensemble à la cantine, le 4 janvier der-

nier, parlèrent de leur prochain départ et des espérances 

qu ils avaient de recevoir leur congé définitif; les litres de 

vin et les verres d'eau-de-vie s'entremêlèrent de lelle sorte 

que, lorsqu'ils rentrèrent dans la chambre de leurs subor-

donnes, Us étaient dans une complète et bruyante gaîté. 

L heure de l'extinction des feux n'était pas encore son-

née, mais ia plupart des militaires étaient déjà couchés, 

et les autres étaient prêts à suivre leur exemple. Les deux 

caporaux eux-mêmes s'étaient dépouillés de leurs habil-
lements d'uniforme et se trouvaient en tenue de nuit, 
lout a coup il prit une idée à Fillias, qui proposa à son 

camarade Dusserre de danser à la légère un pas de zé-

phir « Non, répondit celui-ci, il fait trop froid. - Bab! 

a Sebastopol, les autres sont bien plus à la fraîche, et ça 

ne les empêche pas de danser au son du canon. -M» 

toi. tu as raison ; allons, va pour en avant deux I »
 et 

voila les deux chefs d'escouade qui, à la grande jubilation 

de tous les soldats, se mettent à danser en chantant de 
joyeuses chansons. 

Le modeste vêtement dont ils étaient couverts, moins 

long que les jupons des danseuses de l'Opéra, libre de 

toute ceinture, volait à l'abandon. Les deux caporaux 

exécutèrent des pas si grotesques que les éclats de rire et 

les tonnerres de bravos de l'assemblée éveillèrent l'atten-

tion d une grande partie de la caserne, et nécessitèrent 

1 intervention du sergent-major de la compagnie. Ce sous-

olhcier surprit Fillias et Dusserre dans un chassé croise 

des plus ébouriffés. A la voix du major, les deux capo-

raux se précipitèrent dans leur lit; mais il était trop tara. 

Le sergent-major Hussou ht venir le sergent Blanc, et lt» 

ordonna de conduire sur-le-champ les deux caporaux à '* 

salle de police. Cet ordre impérieux opéra un changera
01

' 

magique dans l'assemblée, le silence se rétablit comme 

par enchantement, mais ce ne fut qu'une transition P°
u
' 

passer des scènes les plus joyeuses aux faits do la fins 
gravo infraction de lu discipline militaire, etee fut alors 

que le caporal Dusserre commit ie crime pour lequel il^
9
' 

traduit devant le Conseil de guerre. 

M. le colonel Corréard, président, à l'accusé : Caporal D"'" 
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S^SZSÏÏ^''™"""* pourvo,re 
êtes 

ilion Mon temps 
de service militaire étant fini, et 

«Mlle de'rentrer dans mes foyers, je me suis 
té et ne me rappelle que fort peu ce qui 

?"tp»ssé f^.'ffÏÏto votre propre déclaration, vous n'é-

"
 P

Trtlnl ivre que vous ne sussiez ceque vous faisiez; 

0
E "T„eu en gai . 

1 dans la soirée 

sergent-major, quoi-
forte raison avez-vous 

B» ''Steinent reconnu votre 
„

lU
s»vW. P ;„o ..n uniforme, et a plus 

cm dè semaine, qui était revêtu de sa 

Irtcoii'-' 

■oote 

1,113,1 t lés insignes de son grade. Vous avez repousse 
P
0r

'
a
ûon et l'avez frappé d'un coup si violent que le 

intervein'o 

•"L a coule. 
f»ng a ,

 :
 Mes ca 

marades sont venus me raconter à la salle 
et ils m'ont dit que je n avais 

""''le Tergal "qu'après que celui-ci u 

k>u5Clllé Résident : Si c'est là toute votre défense, nous al-
le 1

 A,* le iilaignant. ,.
 t Ions entendre; o

ge
 ^ .

 Vers neuf ou dix
 heures du 

B'" nC ' S

n
,,vaiH de service au poste de la police, je fus de-

voir, "ie ' „ cernent-major Husson qui m'ordonna d emme-
'\ P ni de police les caporaux Fillias et Dusserre. Dus-
•t obéir sans faire entendre le moindre murmure; 1 

IV: a 
Djrre° parut obéi 
^asonpantalot 

nsi que sa veste de petite tenue. Fillias, 
' discutait sur la punition; il prétendait que tant 

s» con
 P

 de l'extinction des feux n'était pas passée, on pou-
qiie l 'heu \L,

S
 |

es
 chambres tout ce que l'on voulait. Pendant 

tal
ifaireu ^

 atleu(
]
a
it, parut s'impatienter et alla 

00 te"ipS

s
'nr son lit'en disant : «Quand ça sera fini, on me 

# ielcr - ' „ Enfin, après dix minutes au moins de discussion, 
P^"6 ' 1l détermina à obéir. Alors, regardant où était Dus-
F'"" S „r les emmener tous les deux, je m'aperçus qu'il était 
^rrepou

 |ju Je
 i'

a
pp

e
|
a

i
 ;

 il
 m

e répondit que l'extiuc-

"jj feux venant de tonner, il était trop tard pour aller à 
"0D u de uolice. Je le sommai de m'obéir et de marcher en 
1,5 sinon que je le ferais prendre par les hommes de 
prison, s* 1 *_ 
i>r

\ï le président, au témoin : Il faut avouer, sergent, que 

7USa/de l'exécution d'un ordre donné par un supérieur, 
iKme cas Au premier refus d'obéissance, il fallait ei 

liecllaCUie f i , . ' ; . 

élé d'une longanimité sans pareille. Quand on est 
on 

, em-

^j'a carde de service; elle est là pour ça; et, vraisem-

f «hleiiient, nous n'aurions pas à juger un fan aussi grave 
celui qui nous est dénoncé. Continuez votre déposition. 

1 ut témoin, reprenant : Comme je menaçais le caporal Dus-
de le faire prendre par la garde, il se dressa sur le lit, 

t,e tenantsur son séant, il me répondit quelques parolesque 
> lie compris pas. Je m'approchai de lui, et faisant un mou-
1 ent p

0U
r lo prendre par le bras el l'inviter à me suivre, 

!
e
 reçus sur l'oeil droit un très vigoureux coup de poing qui 

m'aveugla horriblement. Je portai ma main sur ia blessure 
reurai teinte du sang qui s'écoulait de la pommette de 

J'en ai gardé les traces pendant longtemps, 

— Le sieur Dalifol, agent de remplacements militaires, 

rue St- Antoine, 99, a été cité devant le Tribunal correc-

tionnel et à la requête du sieur Helmer, qui lui impute un 

fait d'escroquerie. 
Voici, suivant la plainte du sieur Helmer, dans quelles 

circonstances se serait accompli le fait dont il demande 

justice. 
Frère d'un artilleur de la garde impériale, le sieur Hel-

mer est venu à Paris pour prendre du service comme rem-

plaçant militaire. Alsacien d'origine et ne parlant pas le 

français, il s'est fait accompagner chez le sieur Dalifol par 

un iudividu qui lui a servi d'interprète auprès de cet a-

gent. 
Helmer ayant exposé ses intentions au sieur Dalifol, 

celui-ci lui a fait subir un examen, puis, l'ayant reconnu 

propre au service, il lui a demandé ses papiers, en échan-

ge desquels il lui a remis, comme d'usage, la somme de 

15 fr., en l'engageant à revenir quatre jours après pour 

signer le compromis convenu au prix de 1,800 fr. 

A l'époque assignée, Helmer se présenta au bureau du 

sieur Dalifo 1 , qui lui fit signer l'acte èn lui affirmant par 

signes que l'acte portait bien 1,800 fr., ainsi que cela 

avait été arrêté. 
Helmer montra cet acte et acquit la certitude qu'au lieu 

de 1,800 fr., le sieur Dalifol avait mis 1,200 fr. 11 l'assi-

gna devant le juge de paix ; le sieur Dalifol ne se pré-

senta pas et fut, par jugement du 4 août 1854, condamné 

à restituer," dans les vingt-quatre heures, au sieur Hel-

mer, les papiers à lui déposés par celui-ci, à 50 fr. de 

dommages-intérêts, et à 200 fr. en cas de non restitution 

desdits papiers. 
Le jugement fut signifié au sieur Dalifol, qui n'y forma 

pas opposition et ne restitua pas les titres. C'est alors que 

le sieur Helmer déposa une plainte à M. le procureur im-

périal. 
Aujourd'hui le sieur Dalifol ne se présente pas plus que 

devant la justice de paix ; défaut est donné contre lui. 

Le plaignant reproduit, à l'aide d'un interprète, les 

faits que nous avons exposés d'après sa plainte première. 

L'ami qui l'a conduit chez le sieur Dalifol affirme que le 

ei 
ma joue 

M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre cette dé-
position; vous voyez que vous saviez très bien ce que vous fai-

siez. 
l'accusé : J'en suis bien lâché et hien repentant. On m'a 

dit que le sergent m'avait bousculé; j'ai fait citer deux té-

moins. 
Tous les témoins cités à l'appui de l'accusation confirment 

la déclaration du sergent Blanc; ils sont unanimes. 
jU. te président : Voyons ce que vont dire vos témoins à 

décharge. 
Sur la demande de M. le commandant Plée, commissaire 

impérial, M. le président ordonne qu'il soit fait aux deux fu-
siliers du 36% Corbière et Bimos, successivement entendus, 
lecture de l'article - du Code pénal relatif aux faux témoigna-
ges. Ces deux militaires déclarent : le premier, que le sergent 
Blanc a touché le bras de Dusserre pour l'inviter à le suivre, 
et le second croit se rappeler que le sergent a offert sa main 
a l'accusé pour le faire descendre de son lit. 

ilf. le président : Voilà vos témoins ! Si c'est ainsi que vous 
euleudez établir la provocation de votre supérieur, veus au-
riez mieux fait d'en choisir d'autres. 

Le Conseil, après avoir ewtendu le réquisitoire sévère 

de M. le commandant Plée, et malgré les efforts du dé-

fenseur, déclare le caporal Dusserre coupable de refus 

formel d'obéissance, et de voies de fait envers un supé-

rieur ; il le condamne à la peine de mort. 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 FÉVRIER. 

Il n'est guère de touriste ou de baigneur, venu aux 

hains de Dieppe pendant la saison, qui n'ait visité dans 

ses excursions pittoresques à travers ce charmant pays -
la forêt d'Arques et ses environs. ' 

A quelques kilomètres de Dieppe, les voyageurs admi-

rent la position ravissante du joli village de Sâint-Nicolas-
d Alihermont, situé au milieu des bois. 

Saint-Nicolas, qui compte aujourd'hui 1,956 habitants, 

non sa prospérité d'abord à la beauté du pays, au voisi-

nage de Dieppe, et enfin à ses fabriques d'horlogerie, qui 

•ont vivre un grand nombre d'ouvriers. 

Parmi-ces derniers se trouvait, il y a quelques années, 

on vieillard nommé Sons. Des habitudes régulières, de 
01 are, de l'économie, jointes à une assez grande habi-

te professionnelle et à un travail assidu, lui avaient per-

n"s d amasser peu à peu une modeste fortune, qui s'aug-

ienia progressivement, grâce à d'heureuses chances dans 

ses spéculations. 
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marché a bien été conclu au prix de 1,800 fr.; un autre 

témoin dépose du même fait. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu, en fait, que Helmer, plaignant, ne parle pas 
français, qu'il ne s'exprime qu'eu allemand ; 

« Qu'il est également constant qu'il s'est présenté chez Da-
lifol, courtier de remplacements militaires, pour y contracter 
un engagement, et qu'il s'était fait accompagner par un de ses 

amis qui lui servait d'inlerprèie ; 
« Qu'il résulte des débats, des faits et circonstances de la 

cause, qu'ayant été convenu avec Helmer, en présence de son 
interprète, du prix de 1,800 francs pour le remplacement 
proposé, Dalifol s'est fait remettre les papiers dudit Helmer 
et lui a, plus tard, alors que le plaignant était seul avec lui, 
fait signer un compromis pour une somme de 1,200 francs, 
tout en lui faisant comprendre, par signes, que l'acte portait 
le prix de 1,800 francs convenu; qu'ainsi il a employé des 
manœuvres frauduleuses pour se faire remettre des titres et a 

commis le délit d'escroquerie; 
« Par ces motifs, le Tribunal condamne Dalifol à un an de 

prison et à 50 fr. d'amende; ordonne que, dans les trois jours 
du présent jugement, il sera tenu de restituer à Helmer les ti-
tres et papiers dont il est indumeut détenteur, sinon et faute 
par lui d'opérer cette restitution dans ledit délai et icelui 
écoulé, dès à présent le condamne à payer à Helmer la som-
me de 600 fr. pour en tenir lieu ; 

« Et, attendu que ledit Helmer justifie du préjudice qu'il 
a éprouvé el que le Tribunal a, dès à présent, les éléments né-
cessaires pour fixer le montant de la réparation qui lui est 
due, condamne Dalifol, môme par corps, à lui payer, à titre 
de dommages-intérêts, la somme de 300 fr., fixe la durée de 
la contrainte à une anuée. » 

— Pauvre Alfred ! il voulait être soldat, et le voilà ea 

prison, parco qu'il l'a voulu, parce qu'il avait fait une 

grosse faute et qu'il n'o pu supporter l'idée qu'un autre 

en fût puni à sa place. L'histoire d'Alfred G... est bien 

simple ; elle débute par une mauvaise action, mais elle se 

termine par un de ces actes si rates, surtout à son âge, 

qu'on ne peut s'empêcher de lui rendre hommage. 

Alfred G... a dix-huit ans, il est apprenti garnisseur en 

menuiserie, et n'a jamais connu ni son père ni sa mère. 

Au mois de mai dernier, il était sans ouvrage; il va trouver 

un camarade, Michel, garçon de cuisine au service d'un 

traiteur, et lui demande l'hospitalité. Michel l'emmène 

dans une chambre d'hôtel garni qu'il partageait avec 

plusieurs autres, et, le matin venu, il quitte Alfred pour 

aller à son travail. Celui-ci, resté seul, se lève à neufheu-

res, s'habille et va chez un ancien patron demander de 

l'ouvrage ; il n'en trouve pas. «Si je pouvais me faire sol-

dat, se disait-il; mais il me faut le temps de faire venir 

mes papiers, et jusque-là comment vivre? » * 

Tout en se livrant à ses tristes réflexions, il retournait 

dans la chambre du garni et s'y installait de nouveau. En 

examinant les objets qui s'y trouvaient, il mit la main sur 

une redingote; dans une poche de celle redingote il y 

avait une bourse, dans cette bourse un trésor, 17 fr. 65 

cent., c'est-à-dire dequ >i manger, dequoi se coucher jus-

qu'à l'arrivée de ses papiers. Alfred ne put résister a si 

forte tentation: il prend la bourse, se sauve, va se cacher 

dans un quartier éloigné, avec la pensée, dit-il, dé tra-

vailler et rendre cet argent avant de s'engager. Ne trou-

vant pas d'ouvrage dans son métier de menuisier, il se 

fait garçon marchand de vin. 

Il était dans celte position, remplissant ses devoirs 

avec zèle et intelligence, aimé et estimé de son maître, 

lorsqu'il apprend qu'un nommé Gardeson avait été arrêté 

en Bourgogne et ramené à Paris sous l'inculpation du vol 

des 17 Ir. 65 c. commis en mai dans la chambre garnie. 

A l'instant même son parti est pris, Alfred se rend chez 

un commissarede police, et lui dit: « Je viens d'appren-

dre qu'un jeune homme a été arrêté pour un vol qu'il n'a 

pas commis; c'est moi qui suis le coupable, el je viens 

me livrer à vous. » 

Cette étrange déclaration, à laquelle MM. les commis-

saires de police sont peu habitués, s'étatit trouvée véri-

fiée par l'instruction de l'affaire Gardeson, Alfred a com-

paru aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel (8e 

chambre), sous la prévention de vol. 

M. le président lui a demandé s'il persistait dans sa 

déclaration. 

« Oui, monsieur, a répondu Alfred, et je regrette bien 

de ne l'avoir pas faite plus tôt, car j'aurais évité par là 

qu'on soupçonne un innocent. 

M. le président : Vous êtes orphelin de père et de mère? 

— R. Oui, monsieur. 

M. le président : Et vous n'avez que dix-huit ans? Vous 

avez commis une grande faute, mais il fallait un grand 

courage pour la réparer comme vous l'avez fait, et ce 

courage vous l'avez eu; Le Tribunal ne peut que vous 

louer de la force et de la générosité de votre repentir, el 

il vous en tiendra compte. 

Après les dépositions des témoins, qui ne changent en 

lien l'état de la prévention, M. le président prononce un 

jugement tfui, « ultendu les circonstances très atténuantes 

de la cause, et tout particulièrement de ce que le prévenu 

s'est constitué lui-même prisonnier en faisant l'aveu de sa 

tante, » le condamne à quinze jours de prison. 

—- Louis Monroy, garçon de trente ans, aide-maçon, 

est prévenu de mendicité dans les maisons, avec mena-
ces. 

Une dame des hauts numéros de la rue de Sèvres vient 
déposer en ces termes. 

La dame : Le 7 janvier, vers la tombée de la nuit, 

étant toute seule dans ma boutique, faute de mon mari 

qu'est toujours en face chez M. Charles... 

M. le président : Qui est ce M. Charles? 

La dame ; Ah! monsieur, m'en parlez pas, c'est mon 
malheur! 

M. le président : Mais enfin, qui est-ce ? 

La dame : C'est tout ce qu'il y a do malheureux pour 

moi, c'est... un marchand de vin. 

M. le président : Continuez. 

La dame : Alors, comme je dis, au tomber de la nuit, 

monsieur entre dans ma boutique et me dit : « Madame, 

c'est moi que je viens de cette vastepol, je suis le rem-

plaçant du fils de M. Rothschild, j'ai 4,000 francs à pla-

cer, et comme on m'a dit que votre mari est un bon en-

fant, je veux que ce soit lui qui en profite. » Je lui ré-

ponds : « Monsieur, mon mari n'y est pas, il est chez 

M. Charles, mais si vous voulez laisser vos 4,000 francs, 

je ferai votre commission quand il rentrera. » 

Sur ma réponse, monsieur a fouillé à sa poche, en a 

tiré un papier, qu'il ne m'a pas montré le dedans, et m'a 

dit: K Les voilà, mes 4,000 fr., c'est du papier Rotsh-

child ; mais comme les femmes connaissent pas ce numé-

ro-là, je le rapporterai demain à votre mari ; seulement 

ce que vous pouvez faire, c'est de me donner tout de suite 

une U entaine de francs dont j'ai besoin, en attendant que 

je change mon papier. —'Trente francs! je lui dis, je 

ne vous donnerais pas seulement trente sous. — Alors, 

qu'il me dit, donnez-moi vingt sous, la pièce ronde. — 

Pas seulement deux sous. — Pas deux sous, qu'il me 

riposte, pas deux sous? Eh bien, je les veux, et tout de 

suite, vieille sorcière, ou vous vous souviendrez de moi. » 

M. le président : Vous avez été effrayée et vous lui 

avez donné deux sous? 

La dame: Oui, monsieur, et tout ça faute que mon mari 

reste à sa boutique ; c'est pas les deux sous que je re-

grette; mais si on veut me faire plaisir, ça serait de faire 

déménager M. Charles qu'est par trop en face de chez 

nous. 

Le Tribunal ne juge pas à propos de statuer sur les 

conclusions de la plaignante ; mais le délit reproché à 

Monroy étant établi par les débats et son propre aveu, le 

Tribunal l'a condamné à six mois de prison. 

— Dans notre numéro du 31 janvier dernier, nous 

avons rendu compte d'un procès correctionnel intenté par 

la dame Thauvin au sieur Perreault, qu'elle accusait de 

lui avoir porté un soufflet, procès qui s'est terminé par la 

condamnation de celui-ci à 25 fr. d'amende. 

M. Thauvin nous écrit que sa femme est la cousine 

germaine du sieur Perreault, mais que ni l'un ni l'autre 

ne sont parents de M"' Gaudry, ainsi que le porte, dans 

notre compte-rendu, la déposition de ce témoin à l'au-

dience. 

Nous nous empressons de rectifier l'erreur relevée par 

M. Thauvin. 

INTSERTIQTffS FAITES EUT VERTU 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

DE LA LOI DU 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Alexandre Robert, âgé de 34 ans, né à Réthel 

(Ardennesj, demeurant à Paris, faubourg Saint-Martin, 209, 
profession d'ouvrier imprimeur, déclaré coupable d'avoir, en 
août 1853, commis à Paris un attentat à la pudeur sur une 
jeune fille âgée de moins de onze ans, a été condamné par 
contumace à huit ans de réclusion, en vertu de l'article 331 

du Code péual. 
- Poar extrsit conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOBEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Antoine-Auguste Verre, âgé de 35 ans, demeu-

rant à Pâris, rue Feydeau, 1, profession de négociant (absent), 
déclaré coupable d'avoir, en 1852 et 1853, commis à Paris le 
crime de banqueroute frauduleuse, en détournant une partie 
de son actif, a été condamné par contumace à six ans de ré-
clusion, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-. 
périal, ce requérant; 

Pour le greffier en chef : M'a CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du' département de la Seine 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Eugène Galtier ou Gauthier, sans domicile ni 

résidence connus, profession de remplaçant militaire (absent), 
déclaré coupable d'avoir, en juillet 1853, commis à Paris un 
vol conjointement la nuit, a été condamné par contumace à 
six ans de réclusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Pierre-Eugène Bruneau, âgé de 41 ans, né à 

Commercy (Meuse), demeurant à Paris, rue Gaumartin, 17 
(absent), profession d'agent de remplacement militaire, dé-
claré coupable d'avoir, en 1852, commis à Paris les crimes de 
faux en écriture privée et d'usage fait sciemment des pièces 
fausses, a été condamné par contumace à dix ans de réclu-
sionet àlOOfr. d'amende, en vertu des articles 150, 151 et 164 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur^général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Jean-Mathieu Chabry, âgé de 44 ans, né à Lyon 

(Rhône), demeurant à Paris, quai des Grands-Augustins, 15, 
profession de commis (absent), déclaré coupable d'avoir en 
1852, à Paris, commis les crimes de faux en écriture privée 
et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a été condamné 
par contumace à dix ans de réclusion et à 100 fr. d'amende, 
en vertu des articles 150, 151 et 104 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'" CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Edouard Joinville, âgé de 23 ans, sans domi-

cile connu, profession d'ancien cordonnier (absent), déclaré 
coupable d'avoir, en juin 1853, commis à Paris un vol con-
jointement, à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, a 
été condamné par contumace à sept ans de travaux forcés, en 
vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Mm CRAPOUEL. 

•Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Jean Pierre Baulin, âgé de 38 ans, né à Boujat 

(Doubï), demeurant à Paris, rue Traversine , 39 et 41, pro-
fession de chiffonnier (absent), déclare, coupable d'avoir, en 
décembre 1851, commis à Paris un vol à l'aide de fausses clés 
dans une maison habitée, a été condamné par contumace à 
sept aus de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Mm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, _ . 
Le nommé Félix Groulx, âgé de 3ft ans, ne a Pantin (Sei-

ne), demeurant à Montrouge, route d'Orléans, 44, protession 
de tapissier (absent), déclaré coupable d'avoir, en juillet 1852, 
commis à Montrouge un vol à l'aide de fausses clés dans une 
maison habitée, a été condamné par contumace à sept ans de 
travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Constant Rinchon, âgé de 38 ans, sans domicile 

connu, profession de garçon boulanger (absenl), déclaré cou-
pable d'avoir, en janvier 1851, commis un vol à l'aide de 
fausses clés dans une maison habitée, a été condamné par con-
tumace à six aus de travaux forcés, en vertu de l'article 384 

du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

rial, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Antoine-Stanislas Leporlier, âgé de 39 ans, de-

meurant à Clichy-la-Garenne, rue du Landy, 15, profession 
d'employé (absent), déclaré coupable d'avoir en 1852, à Paris, 
commis dix faux en écriture de commerce et fait sciemment 
usage des pièces fausses, a été condamné par contumace a huit 
ans de travaux forcés et 100 fr. d'amende, en vertu des arti-

cles 147 et 164 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Woltié, demeurant à Paris, rue de Choiseul, 19, 

profession d'agent d'allàires (absent), déclaré coupable d'avoir, 
en 1852, commis les crimes de faux en écriture de commerce 
et privée, et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a élé 
condamné par contumace à sept ans de travaux forcés, en 
vertu des articles 147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL.-

Extraitdes minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Jean-Jules Chalandau, âgé de vingt-trois ans, 

demeurant à Paris, rue Traversine, 24, profession de maçon, 
déclaré coupable d'avoir, en septembre 1852, commis à paris 
un vol à l'aide d'effraction dans une maison habitée, a élé 
condamné par contumace à sept ans de travaux forcés, en 

vertu de l'article 384 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 13 octobre 1854, 
Le nommé Basile Saulnois, âgé de vingt-six ans, demeu-

rant à Paris, rue de Bercy, profession d'ouvrier tonnelier 
(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1853, commis à Paris 
des vols à l'aide d'escalade et d'effraction dans des maisons 
habitées, a été condamné par contumace à douze ans de tra-
vaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 
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4 OfO j. 22 sept 
4 1]2 OjO j. 22 mars. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 
4 lf2 OjO (Emprunt). 
—Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. 

67 90 [ FONDS DE LA VILLE, ETC 

 | Oblig. de la Ville... — 
| Emp. 25 millions. . . 
 | Emp. 50 million».. . 
 | Rente de la Ville. . » 
 j Obligat. de la Seine . 

95 70 | Caisse hypothécaire. 

 | Palais de l'Industrie. 
I Quatre canaux 
 | Canal de Bourgogne. 

2990 — | VALEURS DIVERSES. 

1065 
1115 

150 
1150 

Crédit foncier 550 — | H.-Fourn. de Monc. 
Société gén. motel.. . 790 — j Mines de la Loire... 
Comptoir national.. 570 — j Il.-Fonrn. d'Herser. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.), . . 108 — 
Emp. Piém. 1850. . 84 75 
Rome,5 0i0 82 1 p2 

I Tissus de lin Maberl . 
| Lin Cohin 
Comptoir Bonnard . . 

[ Docks-Napoléon .... 

700 -

100 50 
203 50 

A TERME. 

3 0(0 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1-2 0[0 1852 
4 1(2 0[0 (Emprunt). 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

~67~50 "67 90 67 45 

95 40 95 50 95 25 

Dern. 
cours. 

67 90 

95 25 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 767 50 j Paris àCaenetCherb. 
Midi. 
Gr. central deFrance. 
Dijon à Besançon. . . . 
Dieppe et Fées ta p. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg à Bâle. . . 
Paris à Sceaux 

558 75 
615 — 
557 50 

362 50 
250 — 

180 -
330 -

Paris à Orléans 1180 
Paris à Rouen...... 1041 25 
Rouen au Havre .... 570 — 
Nord 855 — 
Chemin de t'Est 815 — 
Paris à Lyon 1040 — 
Lyon à la Méditerr. . 927 50 
Lyon àGenève 542 50 j Versailles (r. g.). 
Ouest 677 50 | Central-Suisse... 

OPÉRA. — Aujourd'hui mercredi, les Huguenots. M" e Sophie 
Cruvelli chanierâ Valentine, et Gueymard Raoul; les autros 
rôles principaux seront remplis par M 1*' Marie Dussy et Eor-
tuni, et M. Obin. 

— A l'Opéra-Comiqae, 99e représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en 3 actes de MM. Scrioe et Meyerbeer. M. Bat-
taille remplira le rôle de Peters, M"" C. Duprez celui de Ca-
therine. Les autres rôles seront joués par MM. Mocker Jour-
dan, Nathan, Oelaunay-Riquier, M" ts Rey, Leuiereier'et De-
croix. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN .—Ce soir, mercredi 7 février, 
l'administration du Théâtre-Italien donne un bal masqué 
charmant. Musard conduit l'orchestre et fera exécuter ses mer-
veilleux quadrilles. Les portes seront ouvertes à onze heures 
et demie. S'adresser, pour la location des loges, uu théâtre. 

— Le bal de l'Association dos artistes dramatiques aura 
heu samedi prochain 10 lévrier. A onze heures, les portes de 
la charmante balle du théâtre impérial de l'Opéra-Comiquo 
s'ouvriront pour la foule qui, chaque année, s'y donne ren-
dez-vous. Cet empressement csl bien naturel, car la présence 
des daines paironesses fait de celle soirée la plus belle, lu plus 
désirée de loules les lêtes d'hiver. 11 n'y a plus qu'un 1res pe-

\ ut nombre de billets d'admission. 
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SPECTACLES DU 7 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — M"« de lu Seiglière. 

OpÉRA-ComouK. — L'Etoile du Nord. 

THÉÂTRE-ITALIEN. —i 

ODÉON. — Donnez aux pauvres, Femme d'un grand homme. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — A Clichy, le Muletier. 

VAUDEVILLE. — La Petite Cousine, les Parisiens. 

VARIÉTÉS. — Coin du Feu, Diable, Amours d'un Serpent. ■ 

GYMNASE. — Le Compagnon, Amoureux, le Chapeau. 

PALAIS-ROTAL. — Binettes contemporaines. 

PORTK-SAIHT-MARTIN. — Jane Osborn, à 9 h. 1|2 Idalia. 
A vi'.icu. — l'rente ans. 

GAITÉ. — Jacqueline, le Masque de poix. 

TU -ATRB IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les Conquêtes d'Afrique. 

COMTE. — Médecine, Petite Folle, Jouas, Fantasmagorie. 

FOLIES. — Papa, Dans les nuages, Jeannette, Forci. 

DÉLASSEMENS. — La Dame, Voilà ce qui vient de par»* 

BEAUMARCHAIS. — Relâche.
 Ur

«. 

LUXEMBOURG. — Aumônier, Bonavcnture, Mère. 

CIROUK-NAPOI.ÉON. — Soirées équestre» tous leR i
0(] 

RoiiKUT UOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous?" 

à huit heures.
 Ies

 s< 

AVIS IMPOillTlXT. 
Le« liixerilonti légales doivent être 

adressées directement au bureau dn 

iouraal, a i n » î que celles de HU. le* 

Officiera ministériel*, celle» de» Ad-

ministrations publiques et autres 

concernant -les appels de (cudn, Ie« 

convocations et avis divers aux. ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'hypothè-

ques et jugements. 

lie prix de ia ligne a insérer de une 

a trois fois est de 1 fr. 60 c. 

Quatre fois et pins. ... 1 t» 

2° A M' Pierre Leconte, avocat, demeurant à 

Paris, rue de la Michodiôre, 5. (4011) 

mm m mu 
rue de lient 1 

montant, 

avoué à Paris, rue 

60, successeur de 

MAISON AVEC JARDIN 
Etude de M* I.ACOMSIE, 

Neuve-des-Petits-Champs , 
M" Glandaz. 

Vente aux criées de la Seine, le 17 février 1855 

D'une 3LAISON avec JABUIX, sise à Paris 
rue de Ménilmontant, 161, ancien 101. 

Mise à prix:- 10,000 IV. 

" Une partie de la maison est louée 500 fr. La 

ni&ison est susceptible d'un revenu de ,1,000 fr 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit .M" liACOat-SâE, avoué; 

DIVERS IIMEURLES 
Etude de M

c
 l'ÉHOJINE, avoué à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35. 

Vente sur licitation à l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 28 février 1855, 

1° D'une grande PROPRIÉTÉ à Paris, rue 

Popincourt, 54 et 56. Superficie : en constructions, 

834 mètres, en jardin et terrains, 2,508 mètres. 

Revenu net : 14,100 fr. 

Mise à prix : „ 180,000 lr. 

2° De la TERRE et CMATI3AU DE LAR-

SLMiOli, canton de Casarc(Lot). Contenance, 540 

hectares environ. 

Mise à prix: 160,000 fr. 

3» Du IÏOSÏAÏME Du MAS DE CASCA-

BEE, cantons de Saint-Géry et Lauzès (Lot). — 
Contenance, 50 hectares environ. 

Mise à prix: . 80,C00 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris : A M
c
 PÉHO^SXE, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres, rue Bourbon-Ville 
neuve, 35 ; 

A M' Chagot, avoué colicitant, rue deCléry, 21; 

A M' Thouard, notati'c, place du Cliàtelet, 6 

A Cahors, à M* Berton, avoué; 

A Figeac, à » Gainer, avoué. (4030) 

S'adresser pour les renseignements: 

1° A M" DUOUEBV, avoué poursuivant, rue 

de Mufliouse, 9; 

2» A M' Culleiicr, avoué colicitant, rue Harlay-
du Palais, 20; 

3° A M
E
 Desprez, notaire, rue des Saints Pè-

15; 

i&t sur les lieux. (4040) 

res, 

4 

.110 VI 

Etude de 5î 
Y1EUX-C0L0IRÎER. 

Paris, i 

RUE 

DU 

DROMERY, avoué 

de Mulhouse, 9. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, le mercredi 14 février 1855, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Vieux 
Colombier, 23. ■ 

Rapport annuel net : 2,160 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

LA 

SOCIÉTÉ «-D'ASSAINISSEMENT 
AVIS AUX ACTIONNAIRES DE 

raie II 

MM. les actionnaires de cette Société sont convo 

qués en assemblée générale extraordinaire, pour 

le jeudi 15 février 1855, au siège social, rue Vi-

vien ne, 5, à deux heures de relevée, 

Les actionnaires porteurs de dix actions doi-

vent, pour avoir droit d'assister à l'assemblée gé-

nérale, déposer leurs litres au siège de la Compa-

gnie, deuxjou'sau moins avant celui de la réu-

nion. (Art. 44 .'es statuts.) 

Les gérants : 

(13332) A .-B. BRISSAC ETC«. 

SOCIÉTÉ DES 

UNES El USINES DU VALAIS. 
Mil. les actionna m s sont prévenus qu«, pur suite 

d'une indisposition du gérant, l'assemblée générale 

fi.téeau lt février courant est ajournée. Un non 

vel avis indiquera le jour où cote réunion aura lieu 

Le ;,ecrelaire-général, 

(t3333) ANATOLE ROUX. 

ITALIE. Gènes, Livournc, Civita Vecchia, Na 

pics, Messine et Malle. — Départs hebdomadaires 

tous les lundis, à onze heures du matin. 

CSRÊCK et Tl ItttI SE. Deux départs par 
semaine : 

L'un par Messine, Pirée (Athènes), Constantino-

ple et Eaiiiiesh (Crimée;, chaque lundi, à dix 
heures du matin ; 

L'autre par Malle, Syra, Smyrne, Mélclin, Dar-

danelles, Gallipoli, Coustantinople et Varna, cha-

que lundi, à trois heures du soir. 

EGYPTE (Malte et Alexandrie). — Départs 

toutes les deux semaines, le jeudi (à dater du 21 

décembre 1854), à neuf heures du matin. 

SYRIE. — Départs toutes les deux semaines, 

le jeudi (à dater du 21 décembre) par la voie eU 
Sinyrno et par la voie d'Alexandrie. 

La compagnie se charge du transport des mar-

chandises à destination des ports de la mer Adria-

tique, des îles Ioniennes, de la mer noire et du 

Danube. 

AliëiïR. Départs les 5, 10, 15 

20, 25 et 30 de chaque mois, à 
midi. 

ORAN. Départs les 3, 13 et 23 

de chaque mois, à midi. 

STOBA, BOXE et TU*!* 

Départs, les 8, 18 et 28 do cha 

que mois, à midi. 

Pour fret, passage el renseignements, s'adresser 
au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre-fiame-des-Victoires, 28; 

A Marseille, place Royale, 1. (13058)* 

meilleur remède pour guérir les rhumes 

larrhes, coqueluches et toutes les maladi'. iSi 
trine. R. St-Martin, 324, el dans les princi* a 

PATE ET SinOP DE LlnT^S 
Agréable au goùl.ce ; * U|* 

SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPËRIAEES. 

PAIJ11ER0TS-F0STE FRANÇAIS 
Transport des Voyageurs el des Marchandises. 

rilations ne [loilrine. PATE 2 el 1 fr. la boîte" " 
la bout. Pour être certain de la purolé de ces »"

0
'' 

exiger le cachet de la pli. Q UELQIEJEU , inv., R
0

rn
 v 

il, rue de Poitou, et passage Choiseul, 12. o
n
 cinL" 

ALGÉRIE. 

| vendre, pension bourgeois" 

rtblées ou r.on niauWlées ; loy., 2,0001'.; imp. 250 f, 

,53, r. Mont"' 

(13320) 

ïvec ebambres mftU 

2,00C 
rcc. 51,000 f.; b. 0,000 fr. M. Pérard 

SIIIOP INCISIF DËSARAHBME. 
Cinquante années desuccès prouvent qu'il est le' 

uérison des rhumes {JES 

"eniétfeh, connu le plus cUieai 

sriarrhes, crache nenlsUe'» 
.'. PATE 2 ti 4 fr. la boîte. 5 

'«5S 

WSgfWmt^euhebe - pour arréiT^ 

l'.lit.ACIÎI .!,..' 

JjMlMlî^ CHAULE, niéd.-p r v 5 
^JU^UktiSm. FI.5 f.-UuérisSns r™W 

ConsuKat. nul", eteorr. Envois en remb.— "nVi .î-
 tt

-
du samj, dartres, virus . 5 1'. FI . Bien décrire sanutfi» 

 (1331S) 

Changement de domicile 

pour cause £ agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFl.
E 

MMXTÉI ET DOHII 

yar Ut pneidit éUctre-ckituiquu. 

MAISON DE VENTE. 

M" THOMAS IT C», 

35, JBoutevnrt des Italien,, 35 
tu COW U U KOI LOOIS-n-enATO , 

PAVILLON DE HANOVRE 
Exposition permanente 

DE LA FABRIQUE C. CHRISTOFLE ET &, 

(124Î9) 

lia punllcatfe^ ésale denj Actes de Société est obligatoire daa* la «AZ8TTB BBS TliISUJnfAlJX, T»H BROST et le JOURKAIi «ESÉR.4E 0'AFFICW f-M» 

Vente après faillite. 

Adjudication par suile de faillite, 
le quinze lévrier mil huit cent cin-
quante-cinq, à midi, en l'élude et 
jiar le minislère de' M* Dcsmanè-
ches, 110, aire à La Vdielle, U'un 
fonds do commerce de marchand 
de vins traiteur, explodé pur a. 
COMBE et mademoiselle CllAPEL-
L1EK, dans une maison sise ù La 
Villèlte, quai du ia Loire, 6. 

Mise à prix: dix-huil cents francs, 
el même à leus prix, faute d'en-
chérisseur. 

s'adresser audit M« Oesmanèehes 
et à M. Millet, syndic, rue Maza-
gran, 3, à t'aris, (4011 J 

• Avis aux créanciers. 

M. Uenioivilie, jurisconsulte, de-
meurant a Paris, rue Kuiru-Daine-
de-Nazaielh , ïu, couimissaire à 
l'exéeuiion du concordat de M. 
Louis PELLETIER, ancien tobricaot 
de plâtre à Neuilli-sur-Marne, iu-
\ile MM. les créanciers qui ont né-
gligé du se faire admettre réguliè-
rement au passit à produire leurs 
titres entre ses mains dans la unir 
taiue de ce jour, à peine de ne 
point participer à la répartition de 
l'actif abandonné. 

E. 1VEH01V1LLE. (.13335) 

M. Eiancois-Marin MARTIN, an-
cien tabrieant de meubles, pro-
priétaire, ùtemeuraut à l'ans, an-
cienne rue Neuve-Sainl-Jeau, U, 
aujourd'hui rue du Cliàteau-d'Eau, 
71, fait savoir à ceux de ses créan-
ciers qui onl concouru à i'aele d'a-
termoiement par lui obtenu le 
vingl-six juillet mit nuit cent qua-
rante-deux, et qui u'auraieut pas 
été iultgialemen 1 désiuiéresscs,qu'il 
est prei à parfaire sa libération, 

, s'il y a lieu, el U les imite eu con-
séquence à produire leurs litres, 
dans le délai de quinze jouis, en 
l'élude de M= Audouiu, avoué, sise 
à Paris, rue m Choiseul, f. (13331; 

seph-Anlome BOYER et dame Eli-
sabeth CONSCIENCE, veuve JAN-
NOT, demeurant tous deux à Pavi,-, 
rue de Rivoli, 23, pour le commer-
ce d'horlogerie, dont le siège M»U 
à Pans, rue de Rivoli, 23, a été dis-
soute d'un commun accord entre 
les parties, à compter dudit iour 
trois février mil huit Ceutciuqùan-
1c - cinq. Madame veuve Jannot 
[•este chargée de la liquidation, 
laquelle devra êlre terminée dans 
les trois'mois de ta date dudit acte. 

Pour extrait. (009; 

D'un acte sous seings privés, fait 
à Amsterdam le vingt- sept jan-
vier, h Genève le trente janvier, el 
a Paris te premier février mil huil 
cent cinquante-cinq , cnregislié à 
p£h>, le cinq février de la même 
année, par Pommey, folio 38, ver-
so, cast s, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, " 

Entre MM. LA1IQUCHERE , AU-
GUIN et <>, Ijamiuiers, demeurant 
a Paris, rue Tailboul, 52, et tous les 
commanditaires de ladite société, 

11 appert : 
pue l'article trois de l'aclc de so-

ciété, fait à Paris le vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquante, 
enregistré et publié, en llxant au 
trente- un décembre mil huit cent 
cinquante-trois le terme de la pre-
mière période de la société, porte 
que la société continuera chaque 
fois de plein droit, pour un an, si 
aucun des associés n'a manifeslé 
la volonté de la faire cesser à l'ex-
piration des trois premières an-
nées ou des suivantes, enprévcnanl 
la société au moins six mois à l'a-
vance ; 

Qu'aucun des associés n'ayant 
manifesté celle intention, la socié é 
continue dans les mêmes termes et 
conditions de l'article trois ci-des-
sus rapportés. 

Pour cxlrait conforme : 
LABOUCHÈHE, ACGUIN et Cc . (597) 

D'un acte sous seing privé, eti 
date du deux février mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré le mê-
me jour par Pommey qui a revu 
cinq francs cinquante centimes, 
dixième Compris, fait double entré: 

M, Joseph-Juliien-Lôopold PETIT, 
horloger, demeurant à Paris, rhe 
Clvarlol, 28, 

Et mademoiselle Marie-Louise-
Sophie PETIT, majeure, même de-
meure, 

Il appert : 
Qu'il a élé formé une so'éiélé en 

nom collectif entre les sieur el de-
moiselle Petit, pour la fabrication, 
l'achat de tous objets d'horlogerie 
et de bronze,' i l là vente d'iceux à 
Paris, en province, à l'étranger, et 
même l'exportation. 

La société est ilxée à cinq ans. 
Qui ont commencé à courir le dix-
neuf octobre mil huit cent. cin-
quante- qualre. 

La raison sociale est L. PETIT 
lits et sueur. 

Chaque associé a la signature 
sociale. 

Le siège est à Paris, rue Char-
lot, 28, 

Le fonds socinl est de cenl qua-
Iri-vingt mille francs à fournir en 
espèces ou marchandises, el 
moilié. 

Pour extrait s 
^-J.-L. PETIT, .M.-L.-S. PETIT. 

(601) 

té eu commandita par actions entre 
M. Hanccl dï Valdoiier; seul gérant 

icuter. £âS.oiliÂiegr«:S. 

TENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini ,2. 

Le 8 février. 
Consistant en tables, chaises, fau-

teuils, guéridon, giace, ele. (4038) 

Le 10 février. 
Consistant en corriptoir, montre; 

vilrées, tables, chaises, etc. (.4039) 

Ssè-OIiàTE», 

D'un extrait du procès-verbal de 
l'assemblée générale extraordinai-
re du viugt-cinq janvier mil iiu.il 
cenl cinquante-cinq de la compa-
gnie des mines de bouille de Blau-
zy, sous la raison Jules CHAGOT, 
PERRET, MORIN et C», déposé pour 
minute à M" Roquebert, notaire à 
Paris, soussigné, par acte du (rois 
février mil huit cent cinquante-
cinq, et enregistré, 

11 appert que la suppression du 
siège social de Cliàlon-sur-Saoae a 
été votée à l'unauimilé, et qu'en 
conséquence l'article 5 des staluts 
a été modifié comme suit : 

Article 5. La société a son siège 
social à Paris. 

Pour extrait : 
ROQUEBERT. (599) 

Cabinatde M. A. FOKJONEL, bou-
levard Ronne-Npuvede, 8. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le pre-
mier février mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, il a été 
formé entre M. Jean-Charles DE-
VEDEUX, marchand de chevaux, 
demeurant à Paris, avenue des 
Champs-Elysées, 72, et M. Louis-
Alfonse DEVEDEUX 111s, aussi mar-
chand de chevaux, demeurant chez 
M. Devedeux, son père, avenue des 
Champs-Elysées, 72, une société en 
nom collectif, sous la raison Char-
les DEVEDEUX et fils, ayant pour 
objet le commerce des chevaux. Le 
siège de la société est établi avenue 
des Champs-Elysées, 72. La durée 
de la société a élé fixée à trois, six 
ou neuf an», à partir du premier 
février mil huit cenl cinquante-
cinq, La société seru gérée et ad-
ministrée par chacun des associés, 
qui aura également lu signature 
sociale. * 

Pour extrait : 
FORJONEL. (603) 

■Cabinet de M. DURANT-RADIGUET, 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le troiB 

février mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

M. Michel-Antoine GUICHOT, com-
merçant, demeurant à Paris, rue 
Théveiiot ,26, 

Et M. Jean-Noel GAYDA, nég 
ciant, demeurantà Paris, rue Bour-
daloue, 3, 

Ont déclaré dissoudre, d'un com 
mun accord, la. société en nom 
collectif qui existait entre eux, à 
Pans, rjjs liautevilie, le, sous la 
raijim &UICUOT et GAYDA, pour la 

commission en tous articles de Pa-
ris, et les effets de cette dissolution 
remonteront au trente -un dé-
cembre mil huit cent cinquante, 
quatre. 

Cette société, qui devait durerjus-
qu'au premier octobre mil huit cent 
cinquante-six, a élé constituée aux 
termes d'uo acte sous signatures 
privées, en date, à Paris, du onze 
août mil huit cent cinquante-un, 
enregistré et publié suivant la loi. 

M. Guichot a été nommé liquidti-
leur de la société dissoute, avec 
tous les pouvoirs nécessaires à cet 
effet, notamment ceux de vendre 
toutes marchandises, recevoir lou 
tes sommes, donner loutes quittai! 
ces, traiter, transiger et faire loul 
ce qui sera utile. 

A .DURANT -RAD1GUET. (598) 

Par acte sous seings prives, fail 
double à Paris le trois février mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le cinq même mois, la sociale 
de fait ayant existé entre M. Jo-

Cabinetde M. P.-H. GU1CHON, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 44-46, i 
Paris. 
Par un acte sous signatures pri 

vées, en date, à Paris, du deux fé 
vrier mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

M. Constantin DAVID, négociant, 
demeurant à Paris , rue des Jeû-
neurs , 42 , et M. Charles-Hayem 
COGUENHEM , négociant, demeu-
rant aussi à Paris, rue des Jeu 
ueurs, 42, 

Ont formé, entre eux, une société 
de commerce eu nom collectif, 
ayant p#ur but la confection pour 
dames. 

La durée de la société est lixée à 
neuf ans et six mois consécutifs, 
qui onl commencé à courir le pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq, et Uniront le trente 
juin nid huit cenl soixante-quatre. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue des Jeûneurs , 42. 

La raison et la signature socia 
lesteront : 

C. DAVID et Ch. COGUENHEM. 
La société sera administrée par 

les deux associés conjointement et 
solidairement. Chacun des associés 
aura la signature sociale, dont il 
ne pourra faire usage que dans 
l'intérêt et pour les affaires de la 
sociélé, à peine de nullité,' même à 
l'égard des tiers. 

P.-H. GtjlCHON. (600) 

Etude de M" BAUDOUIN, avocat 
agréé, place de la Bourse, 1S. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente elunian-
v'rèï mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

Entre : 
1° M. Louis GUIBERT, négociant, 

demeurant à Paris, rue Ranibu-
leau, 22, 

- 2° Et un commanditaire 'dénom-
mé audil acte, 

ll.appcrt : 
e- lia élé formé une sociélé en 

nom collectif à l'égard de M. Gui-
btri.cl eu commandite à l'égard 
del'aulre personne, pour l'exploi-
tation d'un établissement d'ap-
prêts de lainages et autres tis-
sus ; 

2» La raison et la signature so-
ciales sont GUIBERT et C"; 

3° Le siège de la société est à Pa-
ris, rue Eontaine-au-Roi, 4i ;» 

4» La durée de la société sera ue 
dix années, à compter du quinze 
janvier mil huit cent cinquaute-
cinq ; 

5» M. Guibert seul gérera la so 
ciôté et aura la signature sociale, 
dont il ne pourra user que pour 
les affaires de La sociélé ; 

6° La mise du commanditaire est 
fixe à douze mille francs. 

Pour exlrait : . 
BAUDOUIN. (602) 

D'un acte sous signatures pri 
vées, fait double à Paris le trente 
janvier mil huit cent cinquaule-
cinq, enregistré, 

Enlre: 
i°M. Frédéric BRANCHU, négo 

ciant a Paris, d'uue part ; 
2» M. Edmond VERGNE , aussi 

négociant à Paris, d'autre part ; 
Il appert : 
i" Que MM. Brancliu et Vergue se 

sont associés pour faire le com-
merce de représentants de com-
merce en marchandises et nou-
veautés ; 

2» Que celle sociélé a élé con-
tractée pour dix années, qui ont 
commencé par effet rétroactif le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-cinq el Uniront à pareille 
époque de mil huit cenl soixaule-
cinq j 

3° (jue le siège de la société a élé 
fixé à Paris, rue des Vieux-Augus-
tins, 16; 

4° Que la raison sociale sera 
BRANeHU el VERGNE ; 

5° Que la signature sociale por-
tera ces noms ; 

6° Que 'ladite signature appar-
tiendra aux deux associés; 

7» Enfin que l'adminislration .de 
ladite société sera exercée par les 
deux associés. 

Paris, trente et un janvier mil 
huil cent cinquante-cinq. 

Pour extrait conforme : 
VERGUE, F..BRANCHU. (607) 

Suivant acte passé devant M" Wa-
tin, qui en u la minute, et son col-
lègue, notaires à Paris, le vingl-
sept janvier mil huit cent cinquan-
te-'dnq, enregistré, 

il. Ainand-Erançois MANCEL DE 
VALDOUEH, fouuateur et ancien 
directeur-général de la compagnie 
la Sécurité commerciale, demeu-
rant à Paris, rue Taitboul, 11, 

A établi les slatuts d'une sociélé 
fondée sous le litre de Compagnie 
générale des chemins de 1er dé-
partementaux. 

De cet acte, il a été extrait ce qui 
suit: 

Art. i«. Il a élé formé une socié 

responsable, et tontes les person-
nes qui auront adhéré audil con-
trat de société par une jsouscrinc. 
lion ou prise d'actions. 

Arl. 2. Le siège, de la société esl 
fixé à Paris, provisoirement rue do 
la Chaussée-d'Antln, 21, al en tel 
autre lieu dans ladite ville qui sera 
ultérieurement fixé par la gérance. 

Arl. 3. M. Maocel de Vahluuur est 
gérant du la sociélé, avec le lilrc 
de directeur-général, cl seul res-
ponsable. Il pourra se choisir un 
successeur et s'adjoindre un qu 
deux codirecteurs en raison, du dé-
veloppement de ia compagnie. 

Art. 4. La sociélé a pour déno-
mination le litre de compagnie 
générale des chemins de fer dépar-
tementaux. 

La raison ou la signature sociale 
est : A. MANCEL UE VALDOUER 
et C: 

Art. 5. La durée de la société se-
ra de qualre-vingl-dix-ueu!' an-
nées, 5 barlir de sa constitution 
détlhiUvê. Elle pourra êlre proro-
gée par délibération de l'assemblée 
générale en raison du temps qu'au 
ront encore à courir lus ciniecs-

par jalons qu'elle aura obtenues el. des 
intérêts dans lesquels eilo sérail 
engagée. 

Art. 6. La société a principale-
ment pour objel : 

1» L'exploitation d'un brevet d'in-
vention, de perfectionn'îh'erU et 
d'application pour un système de 
construction do chemins de fer 
sur les roules ordinaires et autres 
voies de cohimuhicaiioh; pris par 
M. Marier.) de Yaldouer, pour quin-
ze années, le vingt-huil novembre 
mil huit cent cinquânle-qUàtrè, 

2» L'obtention d'autorisalions né-
cessaires pour conslruirudes che-
mins de fer sur les routes ordi-
naires, soil par le système breveté, 
soil'par loul aulre système ; 

3" La construction el l'exploita-
tion desdils chemins de fer, soit 
parle système de M. Mancel de Yal-
douer; soil pi'.r loul aulré système, 
ou la mise en location de leur ex-
ploitation ; 

4° La cession à des tiers, pour 
certaines lignes, des droits acquis 
par le brevet ; 

50 L'achat de concessions obte-
nues par des tiers et la création de 
Sociétés spéciales pour des lignes 
particulières, en y conservant ou 
non des intérêts : 

6° Enfin, toute opération se rat-
tachant aux chemins de fer, indus-
trielle ou financière, ayant pour 
but un emploi productif d; s eapi 
taux de la compagnie. 

Art. 7. M. Maneel dc-Valdoner, 
seul fondateur et organisateur de 
la société, lui apporte, outre ses 
éludes préparatoires et son Ira 
vail : i» tous les droits qui peuvent 
résulter pour lui du brevet d'inven-
tion, de perfectionnement ou d'ap-
plication qu'il a pris le vingt-trois 
novembre mil huit cenl cinquante-
quatre, sans garantie du gouver-
nement, pour un système de roues 
et de rails de chemins de fer ap-
plicables aux roules ordinaires et 
autres voies de communication, 
ainsi que tous les perfeclionne-
menls qu'il pourrait apporter par 
la suite à ce système; 2° la pro 
messe de deux concessions de ehe 
mins de fer, l'une de Rueil à Poil-
Marly, par Bougival, et l'autre de 
Rennes à la mer; 

Il esl expliqué à cet égard que M, 
Mancel de Yaldouer s'est assuré 
pour la compagnie la propriété de 
ces deux concessions, donl l'une 
esl déjà publiée au Moniteur du 
quinze juillet dernier, mais qu'il 
reste à remplir certaines formali-
tés, après l'accomplissement des 
quelles un supplément aux statut 
sociaux fera connaître les condi 
lions définitives des cessions oble 
nues par M. Maneel; 3° les études 
qu'il a faites pour préparer la de-
mande déposée au ministère des 
ti avaux publics, le vingt-quatre du 
courant, de dix-huit auties lignes 
dd chemins de 1er départemen-
taux. 

Art. 8. Le fonds social est fixé j 
vingt-cinq millions de francs, re 
présentés par deux cenl cinquante 
mille actions de cent francs, ' 
compris les douze mille cinq ceni 
actions libérées, qui représentent 
cinq pour cenl de capital social, 
attribuées au gérant pour prix de 
son apport. 

Ce tonds social pourra être aug-
menté par l'assemblée générale des 
actionnaires en raison du déve 
loppement de la sociéié. . 

Art. 9. L'émission des actions 
pourra avoir lieu par séries d'un 
million de francs, à l'exception de 
la dernière émission, qui sera de 
sept cent cinquante mille francs 
Plusieurs séries pourront êlre émi 
ses à la fois. Les souscripteurs des 
séries émises auront uu droit de 
préférence sur celles à émelire 

Art. 10. La sociélé sera définiti-

vement cdiUtiluée par la souscrip-
iion Qe cinq mille actions, fée qui 
sera consisté par acle du dirccleur-
géranl, . 

Art. 11. Les actions sonl loules au 
porteur, et la cession s'en opère 
par la simple tradition du litre. 

Arl. 12. Le moulant des actions 
est payable à Paris comme suit: 

1° Vingl-einq francs par action 
en souscrivant ou dans le mois de 
la constitution définitive de la so-
ciété; 

2° Vingt-cinq francs par aclion 
trois mois après ; 

3° El les cinauanle Francs rnslanl 
Seront. payés par moilié aux épo-
ques qui seroht ci-après fixées par 
la gérance, en raison des hfesoins 
delà compagnie, sans qu'il puisse 
y avoir un espace de moins detrois 
mois enlre chaque paiement. 

, Tout appel de fonds sera annon-
cé au moins un mois à l'avance 
dans les jorrnaux d'annonces lé-
gales du dépuricmcnt de la Sçine. 

Àfl. 13. La .résponsabdilé des 
souscripteurs d'aclions est limitée 
ad premier versement de vingt-cinq 
francs par action sauscrilc. 
" Art. tsi Le paiement des actions 
peut êlre anticipé, et l'actionnai 
re, dans ce cas, reçoit immédiate-
ment un litre entièrement libéré. 

Art. 17. A défaut du vcrsemenl 
aux époques fixées pour les appels 
de fonds, l'intérêt est dù pour chi-
qué jour do retard, à raison de cinq 
pour cent pïr ia. 

Les numéros des aciions en re-
tard seront publiés dans lès jour-
naux désigné* en Pari ici» 14 qui 
fl récède, ëi quinze jours après cet 
ans, sans aulre acle de mise en 
deineûi'é; ies aciions seront ven-
dues, sur duplicata, à la Bourse, de 
Paris par le minislère d'un agent 
de changé. La venle est faite aux 
risques et périls de l'actionnaire 
en relard. 

Les tilrcs d'actions ainsi vendues 
seront nuls do plein droit; eu 
conséquence, loule action oui ne 
porlépaslà mention régulière des 
paiements qui ont dù êlre opérés 
cesse (fêtré admissible à la négo-
ciation, élant annulée. 

. Arl. 18. Chaque aclion est indivi-
sible et la société ne réconnaîl 
qu'un seul propriétaire pour cha-
que titre. 

Pour exlrail : 
Signé : WATIN. (60«) 

La iocialé .en nom collectif for-
mée enlre ies susnommés, par aclé 
passé devant M* Démanche et Son 
collègue, notaires à Paris, le treize 
mars mil huit cent cinquanle-qua-
Ice, enregistré, sous la raison so-
ciale JANSON et SOUDEN, dont le 
siège est à La Chapclls-Sainl-De-
nis, près Paris, rue de la Goutle-
d'Or; 61, el donl la durée a élé fixée 
à quinze annébsj qui ont commen-
cé ledit jour ireiie mars mil huit 
cent cihquantc-qu.alre, pour finir 
à pareil jour de mil huit cent soi-
xanlc-lietif, est et demeure dissoute 
a parlie de ce jour, d'un commun 
aèoord enlre les parties, et M. Sou-
den esl nommé seul liquidateur de 
la sociélé dlSSoute avec les pou-
voirs les plus étendus à ce néces-
saires. 

Pour exlrail : 
G. BEÏ. (604) 

Suivant acle sous seing privé, en 
dàte^S PuVisidu cinq lévrier mil 
huit cenl (Hnqilàfatc-cirHl, enregis-
tre, 

MM. Eugène TAUNAUD et Joseph 
T UtNAUD, pégoCianli en soieries; 
dciui-liraiit lotis deux à Ptlrls, rue 
Montmartre, 151, 

Ont 'formé, pour une durée de 

neuf année.*, qui ont comnjcnoéle 
premier janvier nid huil cenl cin-

anlc-cinq, pour finir lu trénte-
lïii décembre mil huit cenl soixanle-
qUatre, une soélété cri nom colle.*.-

f, sons la raison Sociale E. et J. 
ARNAUD, pour le commerce en 
ros de soieries et rubans. 
Chacun des associés a la signa-

ture sociale, et le siège de la Sociélé 

élé fixé à Paris, rué Montmartre^ 
151. 

E. et J. TARN/SUT», (SOS) 

ISUUJNAL m tiOMiracs 

AV1S. 

Les créanciers peuvent prendre 
raluitc.mehl au Tribunal commu-

nicalionde la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lés samedi» 
de dix à quatre heures. 

Elude de M* Ch. BOUDIN, avoué 
rue de la Corderie-Saint-Honoré 
4. 

D'un acte fait double entre les 
parties, à Paris, le trois février mil 
koil cenl cinq ante-cinq, entre les 
parties ci - après nommées, en-
registré à Paris le cinq février mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 4i, 
verso, case 1, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes , par 
Pommey, receveur, 

A été extrait ce qui suit : 
Le sieur Mathurin FILLIOL, coif-

feur, demeurant à Paris rue re-
vienne, 49, d'une part, et le sieur 
Jean-Cyrille LAUGLANE, voyageur 
de commerce, et Marie G1MHAL. 
son épouse, de lui autorisée, et so-
lidairement entre eux, demeurant 
ensemble à Paris, rue Saint-Fia-
cre, is, d'autre pari, 

Ont formé une sociélé en nom 
collectif, pour l'achat et l'exploita-
tion du tonds de coiffeur établi à 
Paris, placede lâ Bourse, 27. sous la 
raison sociale FILLIOL et LAUGLA-
NE, pour dix-huitansel deux mois, 
u parl ir du premier février mil huit 
cent cinquante-cinq. 

La gérance et la signature socia-
le apparliendronl exclusivement el 
souverainement audit sieur Filliol 
les sieur et dame Lauglane n'ayant 
d aulre droit que celui de contrôle 

Le décès de l'un des associés n'en-
traînera pas la dissolution de la 
sociélé. Celui du sieur Filliol fera 
passer au sieur-Luuglanela gérance 
el la signature sociale. 

Il ne pourra êlre créé aucun bil-
let qu effet de commerce. Toutes les 
affaires seront failès au comptant 

En cas de dissolution, la liquida-
tion appartiendra au sieiir Filliol 

Pouvoir est donné au porteur 

société*
 11

 «
 Publiur hl(We 

Pour extrait : 
Signé : F ILLIOL, LAUGLANE, 

 F* LAUGLANE. ^608) 

Elude de M« REY, avocal - agréé 
rue Croix-des-Pelits-Champs, 25 ' 

Par acle sous seings privés, fait 
double à Paris, le premier février 
mil huit cenl cinquante-cinq en 
registre, 

Entre : 

M.Auguste JANSON, négociant 
demeurant AParis, maintenant ru, 
du Çhateau-d'Eau 79, d'une pari 

U/ lri> n™ SOUDEN-LAIGKET 
ft, négociant, demeurant à Paris 
rue dulaubourg-Poissonnière ,i69 
d'autre part, ' 

suit*
élé COnvenu et fail ce

 qui 

ftdUlten. 

Enregistre a Pans, le Février 1853, E
a 

Reçu deux francs vingt,centimes, 

IIKCLVIIATION» DE KAIIX1TES 

Jugements du 5 Ff.v. 1855, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour ; 

Du sieur DURR1EU jeune (Jean 
Antoine), maçon à Grenelle, rue 
Lelellier, 38; nomme M. Caillehoile 
juge-commissaire, et M. Lacoste, 
passage du Commerce , cour de 
Roban, 3 bis, syndic provisoire(N< 
12189 du gr.). 

Du sieur LEGRAND (Edouard), 
Iraiteur, rue Taranne, 12; nomme 
M. Aubry juge- commissaire, et M 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic 
provisoire (N« 12190 du gr.). 

a sieur RAMPINI (Louis), sel-
lier harnacheur, rue du Cherehe 
Midi, nî5; nomme M, Faulcr juge 
commissaire, et M. Isbert, rue du 
Failli. -.Montmartre, 51, syndic pro-
visoire (N» 12191 du gr.). 

CONVOCATIONS HE CRÉANCIERS 

Sont invites à <e rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , faite de 

semblées d,-s faillites, Mil. les créait 
tiers : 

NOMINATIONS UE SYNUICS 

Du sieur REMY (Joseph-Anloine) 
md de vins traiteur à La Chapelle-
Si-Denis, boul. des Vertus, 40, le 
13 février à 10 heures (N" 12182 du 
gr.); 

Du sieur DE11A1S (Marlin-Adol 
plie), fab. de liges de bottines, rue 
Fontaine-Molière, 23, le 13 février 
à 9 heures (N« H87 (j du gr.>; 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle 11. lejiuje-commissuire doit les 

consulter tant sur ta composition de 

l'état des. crianciers présumés que sur 

la nomlnaO'n de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou 'Jndossemenlsdeces faillites, n'é-
tant pas connus, sont pr : és de re 
mettre au gretle leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la sociélé B. MINEL, C. AL-
BERT et C«, coinmiss. en articles de 
Paris, rue Montmorency, 9, coin 
posée 1» du sieur Briinsebvicg (Mi 
Bel), 2» du sieur Clémenl (Alberl) 
le 13 février à 9 heures (N» 12093 
du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-

dence de il. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification «t affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuxs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PERNEL (Louis-Char-
Icsi, imprimeur en taille-douce, 
rué de l'Ecole-dc -Médecine, 80, le 
12 février à 10 heures (N* 11943 du 
gr.); 

Du sieur LOISSE (Victor- Achille), 
négociant commissionnaire, rue 
des Vieilles-Etuves-St-Honoré, s, 

lé 13 février à 1 heure 1 12 (N* "872 
du gr.); 

Peur entendre lé rapport iti *yn-

élcs sur l'état de la faillite cl délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consulte* 

tant sur les faits de la gestion que 

sfir l'utilité du maintien ou du rem 

pincement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS- APRÈS UNION. 

Messieurs ies créanciers compo-
sant l'union de. la faillite du sieur 
MARION-SAVitY, commissionnaire 

|fln grains et fai'ines, à Paris, rue 
de Rivoli, 55, et à Bercy; fjuai de 
Bc,fcy, 72, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invilés à se rendre le 13 
février à 11 h., au Tribunal de 
commerce de la Seine , salle ordi-

lire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-coirfmis-
saire, procéder à la vérification cl 

l'affirmation de leurs diles créan-
!S (N° H426 du gr..). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOjf J1ÀM! FIS. 

Concordai JAVAL- 11ERNSHE1M. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de laSeine, du 16 janv. 1855, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 18 déc. 1854, enlre le sieur 

AVAL-UERNStlElM (Isidore), md 
de lingerie; rue Montmartre, 119, 

t ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Javal-Ilernsheim, 
par ses créanciers, de 65 p. 100 sur 
e montant de leurs créances. 

Les 35 p. IOO non remis, paya-
bles en sept paiements de 5 p. 100 

;hacun, de six en six mois, pour le 
premier paiement avoir lieu le 18, 
juin 1855. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N" 11828 du 
r.). 

lequel homologue le concordai m-
sé le 15 déc. issl, enlre le JL 
D1ETZ (Chrétien), lab. de raeutX 
galerie de ia Madeleine, 15, c|2 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Diclz, p

a[
 „. 

créanciers, de, so p. 100 sur le
 mi

. 
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, pan. 

blcs eu qualre ans, par quart d'il-
née eu année, à parlir du jour 
concordai (N° 1 1 S 1 5 du gr.); 

Concordat POPELAIW. 

Jugement du Tribunal 1 1 1- ' ron. 
merci; de la Seine, du 4 janv is», 
lequel homologue le concordai [ni 
sé le i« déc. 1851, enlre le sieur 
POPELARD (François-Charlesî m-
eien md de vins Irailcur, rue at 
Chabrol, 24, demeurant à Jlonl. 
martre, rue l'culr'ier , S, cl ia 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au siciir Popelaid, pa 

ses créanciers, de 90 p. 100 sur il 
moulant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, pajaila 
en cinq ans, par eir/quième ifti-
née en année, à parlir Uu joui Ja 

Concordai CN° nïsu du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Soi ne, du 16 janvier 
1855, lequel dit que le véritable 110» 

du failli est DEHAIS, ainsi erllio-
graphié, et non DEI1AYES, cmtM 

il a élé éc il par erreur dans le ju-
gemént déclaratif du 1" septembn 
dernier. 

Dit, eu conséquence, que le pré-

senl jugement vaudra en ce sera 
recliiiealion de celui du i" «f-
lembre i854, et qu'à l'avenir la 
opérations de la faillite seront $ 
vies sous la dénomination sui-
vant'! : 

Faillite du-sieur DEHAIS Hfj* 
Adolphe), fab. de liges de bqlM 
' Paris, rue Fontaine-Molière, » 
(N° 11876 du gr.). 

Concordat THEORIET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 janv. i§55, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 avril 1854, enlre le sieur 
THEUIUET (François), menuisier 
en voilures, rue de Laborde, 44, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Tlieuriet, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant, de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, paya 
bles en cinq ans, par cinquième 
' année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu dans uu an du 
jour du concordai. 

En cas de vente de son fonds de 
commerce, exigibilité immédiate 
des dividendes (N° 11353 du gr.). 

Concordat VÀNELLE. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 10 janv. 1855, 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 13 déc. 1854 , enlre le sieur 
VANELLE, négociant à La Chapel 
le-Sl-Denis, Grande-Rue, 38, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Vanelle, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 4o p. 100 non remis, paya 
bles en cinq ans, par cinquième 
d'année en année, pour le pre-
mier paiement avoir lieu le i«r fé-
vrier 1856 ;N° 11759 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 7 FÉV. 1M5. 

Dix HEURES i noufîard, nég. C0ID-
miss., clôt. - Deray-Bcauin», 
fab. de chaussures, id. - «B* 

et Ariioud, horlogers, id. . 
mm : Duchesne, md de tinr, «JJ 

— Beauraanl, md de sang» 
id. — Sandoz, grainetier, ri-
DeWaél,nég. en grains, comv 

UNE HEURE : Bouché et C«,B« ™ï 
drogène, clôt. - Oudaille, y 
cier, conc. — Pringaalt, ni,' 
union. .,. ..... 

TROIS HEURES : Levy, laitier, con^ 
- Fournier, bimbelolier. M-
Dumas de Polarl, nég., ri-- 1'' 
mel, md do vins, redd. de comp-
tes. 

épnratio"*-

Demande en séparation de.KS 
entre Eulalic-Armaucle ^;~\\. 
DE COULM1ERS cl Augure *

r 
GNOT, délenuà la P^f.,

e
'ca-

dettes sise à Paris, rue u 

cliy, 70. — Esticnne, avoue^ 

■>écè» et Inllu«u»*
,0

*
, 

Du 4 février 1855. - M" a il. 
Claverie, 40 «us, rue Miron*»' <

ff 
- Mlle-AUard, 47 ans, rue " ^ 
St-Uonoré, IOD . - Mme veat» ; 
rion, 75 ans, rue PaP'»

0
!',, |W-

Mme veuve Polok, 80 an», ' 
ehechouarl, 41. - M. ueirj , __j,

1(t 
rue du Four ol-Honqre, u-

 die
. 

Niquet, 24 ans, rue des u» ,«( 
res, 10. - M. Spiquel. 55 Wfai 
St-Ilonoré, 156. — Mlle L '

 S
L' 

uns, rue Bourbon-Villencut^.st-
M. Nuulant ,44 ans, rue 

Concordat TH1ABOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 janv. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 du même mois, enlre le 
sieur TI11ABOT (Pierre - Joseph), 
eut. de déménagements , rue du 
Banquier, il, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Thiabol, par ses 

créanciers, de 70 p. ITJO sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. ioo non remis, payables 
en cinq uns, par cinquième d'au 
née en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le i« janvier 
1856 (N° 11972 du gr-). 

Concordat D1ETZ. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du i» janv. 1855.,' 

Martin, 66. '- M. l'iedeleo^jj
 ne

. 
quai Jeminapes, 329 
saubaz, 71 ans, rue 

rte 
222. -"Vif 

du FÏ-SJ * a» 

tlll, 78. — M. juim, ; . gau" 

Lancry ,7. - Mlle Manu il»'. & 
rue Henri, 2. - M. Buuve , < 
rue St-Murtin, 365. - Mme ^ 
40 ans, quai Yalmy,

 rue
 f 

veuve Laveissière, 78 am, M 

la Verrerie, 58. - Mm « J ;
bu

ie» ' 

range, 72 ans, rue de lt" „„(. 
28. - Mme l.efebvra,»^/^a 

Beaumarchais 19. - -S 
28 ans,ruedeCbamilo' ̂  i j 
Brun, 65 ans, rue Sl-Anw^ i* 

des Ormes, 46. - M """'iW.? 
quai Bourbon, 39. - »•

 LaI
,glo£ 

ans, rue du Bac, 142. -J»'^ 3* 
79 ans, rue de Varenn>«. .

 î0 

is, rue du BaJ, '"'
nt
i 90 

Journàull, 51 ans, rue,I*» ^ 
Mme Grecn, 74 ans, ««JEr 57 

fo* 
ail" 

St-Vicior, 25 

place Maubert, 11. ,—„,"' «. 
Ion, 48 ans, rueGa'a'

lu
flj, 

Le gérant, ^^t. 

UiPtUUlfiKlK DE A, «UÏOÎ, RUE NEU ViS-DËS-MATHURliNS, AU. 

Pour légalisation de la signature A COTCT> 

Lu oiaira du *" arrondissement, 


